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KEB S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1219 Luxembourg, 17, rue Beaumont.

R.C.S. Luxembourg B 91.778.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale ordinaire des actionnaires tenue au siège social à Luxembourg, le 9 août
2013

Monsieur Alexis DE BERNARDI et Monsieur Louis VEGAS-PIERONI sont renommés administrateurs.

Monsieur Louis VEGAS-PIERONI est nommé Président du Conseil d'administration.

Les nouveaux mandats viendront à échéance lors de l'assemblée générale statutaire de l'an 2016.

Pour extrait sincère et conforme
KEB S.A.
Alexis DE BERNARDI
Administrateur

Référence de publication: 2013116150/16.

(130140980) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Lux 17 Starlight EUR S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 177.837.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales prenant effet en date du 8 août 2013 que la société Starwood
Capital Operations LLC, dont le siège social se situe Corporation trust Centre, 1209 Orange Street, City of Wilmington,
Comté de New Castle, State of Delaware, USA, a cédé toutes les parts sociales qu'elle détenait dans la Société, soit:

- 500 (cinq cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq EUR) chacune à la société
Green River JV Co Lux S.à r.l. dont le siège social se situe 5 rue Guillaume Kroll, L-1882 Luxembourg, immatriculée au
Registre du Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 177 750.

Les détenteurs de parts sociales sont désormais les suivants:

- Green River JV Co Lux S.à r.l.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Thierry Drinka
Gérant

Référence de publication: 2013116185/19.

(130140897) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Lux Direct Rep II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 167.603.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par le conseil de gérance de la société en date du 1 er août 2013

Le conseil de gérance décide de transférer le siège social de la Société du 84 Grand rue, L-1660 Luxembourg au 3,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, avec effet au 1 er août 2013.

- Le siège social actuel de Lux Rep II S.à.r.l., associé unique de la Société, sera le suivant: 3. boulevard Royal, L-2449
Luxembourg.

- L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Jean-Benoît LACHAISE, gérant de la Société, est la suivante: 3, bou-
levard Royal, L-2449 Luxembourg.

- L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Eric TRIESTINI, gérant de la Société, est la suivante: 3, boulevard
Royal, L-2449 Luxembourg.

- L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Daniel DINE, gérant de la Société, est la suivante: 3, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116182/19.

(130141437) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.
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Lux Direct Aqo, S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2449 Luxembourg, 3, boulevard Royal.

R.C.S. Luxembourg B 162.090.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par les associés de la société en date du 16 juillet 2013

- Démission de Monsieur Maurizio ARRIGO en tant que gérant de la société avec effet le 16 juillet 2013.
- Démission de Monsieur Michel ABOUCHALACHE en tant que gérant de la société avec effet le 16 juillet 2013.
- Nomination de Monsieur Nicolas le BAULT de la MORINIERE en tant que gérant de la société pour une durée

indéterminée avec effet le 16 juillet 2013, né le 4 janvier 1957 à Paris (France) dont l'adresse professionnelle est la suivante:
89, rue de l'Université, 75007 Paris.

Extrait des résolutions prises à Luxembourg par le conseil de gérance de la société en date du 1 er août 2013.

Le conseil de gérance décide de transférer le siège social de la Société du 84, Grand rue, L-1660 Luxembourg au 3,
boulevard Royal, L-2449 Luxembourg, avec effet au 1 er août 2013

- L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Jean-Benoît LACHAISE, gérant de la Société, est la suivante: 3, bou-
levard Royal, L-2449 Luxembourg

- L'adresse professionnelle actuelle de Monsieur Daniel DINE, gérant de la Société, est la suivante: 3, boulevard Royal,
L-2449 Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116179/21.
(130141341) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Lux 18 Starlight EUR S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1417 Luxembourg, 4, rue Dicks.

R.C.S. Luxembourg B 177.885.

Il résulte d'un contrat de transfert de parts sociales prenant effet en date du 8 août 2013 que la société Starwood
Capital Operations LLC, dont le siège social se situe Corporation trust Centre, 1209 Orange Street, City of Wilmington,
Comté de New Castle, State of Delaware, USA, a cédé toutes les parts sociales qu'elle détenait dans la Société, soit:

- 500 (cinq cents) parts sociales ordinaires ayant une valeur nominale de EUR 25 (vingt cinq EUR) chacune à la société
Lux 16 Starlight EUR S.à r.l. dont le siège social se situe 4 rue Dicks, L-1417 Luxembourg, immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés du Luxembourg sous le numéro B 177 972.

Les détenteurs de parts sociales sont désormais les suivants:
- Lux 16 Starlight EUR S.à r.l.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Thierry Drinka
Gérant

Référence de publication: 2013116186/19.
(130140757) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Kingdom Holding 2 GP & Cy S.C.A., Société en Commandite par Actions.
Siège social: L-1528 Luxembourg, 1-3, boulevard de la Foire.

R.C.S. Luxembourg B 152.624.

Il résulte d'une décision en date du 9 août 2013 des associés de la Société que:
- La démission de Madame Cindy TEIXEIRA soit acceptée avec effet immédiat.
- Madame Julia Klingen née le 13 décembre 1982 à Boppard, Allemagne résidant professionnellement au 1-3 Boulevard

de la Foire, L-1528 Luxembourg est nommée en tant que membre du conseil de surveillance avec effet immédiat.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 12 août 2013.
Un mandataire

Référence de publication: 2013116138/14.
(130140933) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.
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Monazur S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2146 Luxembourg, 63-65, rue de Merl.

R.C.S. Luxembourg B 105.118.

Extrait des décisions prises lors du conseil d'administration du 1 er août 2013, tenu au siège de la société

Conformément à l'article 10.3 des statuts, le Conseil d'Administration décide de nommer Mr Michael DOMBERGER,
né le 23/06/1961 à Buenos Aires (Argentine), résidant au 11 rue de la Turbie, MC-98000 MONACO au poste d'Admi-
nistrateur en remplacement de Mr Joseph DOMBERGER, décédé le 20 juillet 2013. Il terminera le mandat de son
prédécesseur, qui se finira lors de l'Assemblée Générale qui se tiendra en 2016.

Mr Michael DOMBERGER est également nommé au poste d'Administrateur-Délégué, pour une durée indéterminée.
Les pouvoirs de signatures restent inchangés.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
MONAZUR S.A.
Signature
Un mandataire

Référence de publication: 2013116235/19.

(130141356) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Perfume Holdings II S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 550.000,00.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 138.125.

Par le présent avis, la Société informe les tiers du changement suivant concernant son gérant:

- Roger Neil Smith, gérant, a désormais pour adresse professionnelle le 180-186 Brompton Road, 3 rd floor, SW3
1HQ Londres, Grande-Bretagne;

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait sincère et conforme
Virginie Boussard
Gérant

Référence de publication: 2013116271/15.

(130141316) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Piemont Investment S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 114.765.

Par décision de l'assemblée générale annuelle tenue extraordinairement le 12 juillet 2013, Monsieur Sébastien BOM-
BENGER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Madame Viviane HENGEL, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg,
Monsieur Gabor MOCSKONYI, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, ont été nommés administrateurs au Conseil
d'Administration en remplacement des Administrateurs démissionnaires, KOFFOUR S.A., société anonyme, représentée
par Monsieur Guy BAUMANN, représentant permanent, VALON S.A., société anonyme, représentée par Monsieur Guy
KETTMANN, représentant permanent, et, LANNAGE S.A., société anonyme, représentée par Monsieur Yves BIEWER,
représentant permanent. Leurs mandats s'achèveront à l'issue de l'assemblée générale annuelle de l'an 2017.

Luxembourg, le 12.08.2013.
Pour: PIEMONT INVESTMENT S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Johanna Tenebay / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013116277/20.

(130141396) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.
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Noved S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1468 Luxembourg, 14, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg B 64.241.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale des actionnaires de la Société tenue en date du 8 juillet 2013

En date du 8 juillet 2013, l'assemblée générale des actionnaires de la Société a pris les résolutions suivantes:
- de renouveler le mandat des personnes suivantes pour une durée déterminée jusqu'à l'assemblée générale de la

Société qui statuera sur les comptes arrêtés au 31 décembre 2013:
* Monsieur Guy HARLES, administrateur
* Madame Danielle KREMER, administrateur
* Monsieur Claude KREMER, administrateur
* Monsieur François KREMER, commissaire aux comptes

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 8 août 2013.
NOVED S.A. SPF
Signature

Référence de publication: 2013116246/19.
(130141095) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Noved S.A. SPF, Société Anonyme - Société de Gestion de Patrimoine Familial.
Siège social: L-1468 Luxembourg, 14, rue Erasme.

R.C.S. Luxembourg B 64.241.

La Société a été constituée suivant acte reçu par Maître Frank BADEN, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché
de Luxembourg, en date du 21 avril 1998, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations n° 521 du 16
juillet 1998.

Les comptes annuels de la Société au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de
Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

NOVED S.A. SPF
Signature

Référence de publication: 2013116245/15.
(130141078) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Bond House S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-2633 Senningerberg, 6B, route de Trèves.

R.C.S. Luxembourg B 179.497.

STATUTES

In the year two thousand and thirteen, on the second of August.
Before the undersigned Maître Martine SCHAEFFER, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg.

There appeared:
SETTLEBAUM S.à r.l., a société à responsabilité limitée with registered office at 2a, rue Albert Borschette, L-1246

Luxembourg, registered with the Registre de Commerce et des Sociétés in Luxembourg under number B 136 450,
represented by Mister Erwin VANDE CRUYS, private employee, residing professionally at L-1750 Luxembourg, 74,

avenue Victor Hugo, by virtue of a power of attorney given under private seal in Senningerberg on 24 June 2013.
The proxy given, signed "ne varietur' by the appearing person and the undersigned notary, shall remain annexed to

this document to be filed with the registration authorities.
Such appearing party, in the capacity in which it acts, has requested the notary to state as follows the Articles of

Incorporation of a securitisation undertaking in the sense of the law of 22 nd March, 2004 on securitisation, as amended,
in the form of a société anonyme:

Art. 1. Form, name. There is hereby established among the subscribers and all those who may become owners of the
shares hereafter issued a securitisation company in the form of a société anonyme, under the name of Bond House S.A.
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Art. 2. Duration. The Company is established for an unlimited duration. The Company may be dissolved at any time
by a resolution of the shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

Art. 3. Object. The object of the Company is to act as a securitisation company, under and subject to the law of 22
nd March 2004 on securitisation, as amended, through the acquisition or assumption, directly or through another un-
dertaking, of risks relating to claims, other assets (including, without limitation any kind of securities) or any kind of
obligations assumed by third parties or inherent to all or part of the activities of third parties (the «Underlying Assets»).
The Company may issue any kind of securities whose value or yield depends on such risks relating to the Underlying
Assets (each, a «Securitisation»). The Company may issue securities to the public on a continuous basis. The Company
may, whilst remaining within the scope of the law of 22 nd March 2004, also borrow or raise funds from any entity in
order to fund the purchase of Underlying Assets and/or to comply with any payment or other obligation it has under any
of its securities or under any agreement to be entered into in the context of a Securitisation.

The board of directors of the Company may, whether within the context of a Securitisation programme or not, create
specific compartments composed of certain specific securities, instruments, claims, other assets, and/or risks relating
thereto (the «Compartments»). The Company may issue series or tranches of securities whose value is linked to one
Compartment. Where rights of investors or creditors relate to a Compartment or have arisen in connection with the
creation, the operation or the liquidation of a Compartment, such rights are limited to the assets of that Compartment.
The assets of a Compartment are exclusively available to satisfy the rights of investors in relation to that Compartment
and the rights of creditors whose claims have arisen in connection with the creation, the operation or the liquidation of
that Compartment. As between holders of securities issued by the Company, each Compartment shall be treated as a
separate entity.

Where any asset is derived from another asset, such derivative asset shall be allocated to the same Compartment as
the assets from which it was derived and where the Company incurs a liability which relates to any asset of a particular
Compartment or to any action taken in connection with a particular Compartment or its assets, such liability shall be
allocated to the relevant Compartment.

In case where any asset of the Company is not attributable to a particular Compartment, the board of directors of
the Company shall have the discretion to determine the basis and the extent upon which any such assets shall be allocated
or apportioned between Compartments.

In case where any fees, costs, expenses or other liabilities incurred cannot be considered as being attributable to a
particular Compartment, such fees, costs, expenses or other liabilities shall be considered as a general liability incurred
on behalf of the Company as a whole, unless otherwise determined by the board of directors, and such fees, costs,
expenses and other liabilities shall be general liabilities of the Company and shall not be borne by the assets of any of the
Compartments.

The Company may sell, assign, re-acquire and dispose of any and all of the Underlying Assets through any means
(including by way of sale, assignment, exchange, contribution or through derivative or swap transactions) as described in
the terms and conditions of the relevant securities or the relevant prospectus or information memorandum and in general
manage the Underlying Assets on a continuous and ongoing basis. The Company may in the context of its Securitisations
proceed to (i) the acquisition, holding and disposal, in any form, by any means, whether directly or indirectly, of partici-
pations, rights and interests in, and obligations of, Luxembourg and foreign companies, (ii) the acquisition by purchase,
subscription, or in any other manner, as well as the transfer by sale, exchange or in any other manner of stock, bonds,
debentures, notes and other securities or financial instruments of any kind and contracts thereon or related thereto, and
(iii) the ownership, administration, development and management of a portfolio (including, among other things, the assets
referred to in (i) and (ii) above). The Company may further acquire, hold and dispose of interests in partnerships, limited
partnerships, trusts, funds and other entities.

The Company may grant any kind of security interests under any law to any trustee, security trustee, security agent,
fiduciary-representative or any other person representing the investors or any other party involved in the Securitisation
or with whom the Company entered into agreements in connection with a Securitisation in order to secure its payment
or other obligations under any agreement to be entered into by the Company in connection with a Securitisation. The
Company may enter into any agreement or instruments (including, without limitation, derivatives) and may issue, sign,
approve or ratify any document and may do and allow all things and acts which are necessary to prepare, carry out and
wind up or are incidental to, a Securitisation.

The Company may assign or transfer part or all of the Underlying Assets, however only in accordance with and subject
to the terms and conditions of the securities to be issued and the contractual provisions of the agreements to be entered
into in connection with the Securitisation.

The Company can perform all commercial, technical and financial or other operations, which are directly or indirectly
connected or useful to facilitate the accomplishment of its purpose.

Art. 4. Registered office. The registered office of the Company is established in the municipality of Niederanven. The
registered office may be transferred within the municipality of Niederanven by decision of the board of directors.

In the event that the board of directors determines that extraordinary, political, economic, or social developments
have occurred or are imminent that would interfere with the normal activities of the Company at its registered office,
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or with the ease of communication between such office and persons abroad, the registered office may be temporarily
transferred abroad until the complete cessation of these abnormal circumstances; such temporary measures shall have
no effect on the nationality of the Company which, notwithstanding the temporary transfer of its registered office, will
remain a Luxembourg Company.

Art. 5. Capital - Shares and share certificates. The subscribed capital of the Company is set at Euro thirty-one thousand
(31,000) divided into thirty-one thousand shares (31,000) shares with a par value of one Euro (EUR 1.00) per share.

Shares will be in registered form only.
The Company shall consider the person in whose name the shares are registered in the register of shareholders as

the full owner of such shares.
Certificates stating such inscription shall be delivered to the shareholder upon request. Transfer of nominative shares

shall be effected by a declaration of transfer inscribed in the register of shareholders, dated and signed by the transferor
and the transferee or by persons holding suitable powers of attorney to act therefor.

The Company may redeem its own shares within the limits set forth by law.

Art. 6. Increase or reduction of capital. The capital of the Company may be increased or reduced by a resolution of
the shareholders adopted in the manner required for amendment of these Articles of Incorporation.

Art. 7. Meetings of shareholders - General. Any regularly constituted meeting of shareholders of the Company shall
represent the entire body of shareholders of the Company. It shall have the broadest powers to order, carry out or ratify
acts relating to the operations of the Company.

The quorum and time required by law shall govern the notice for and conduct of the meetings of shareholders of the
Company, unless otherwise provided herein.

Each share is entitled to one vote. A shareholder may act at any meeting of shareholders by appointing another person
as his proxy in writing, by fax, cable, telegram, or provided the genuineness thereof is established, electronic transmission.

Except as otherwise required by law, resolutions at a meeting of shareholders duly convened will be passed by a simple
majority of those present and voting.

The board of directors may determine all other conditions that must be fulfilled by shareholders for them to take part
in any meeting of shareholders.

If all of the shareholders are present or represented at a meeting of shareholders, and if they state that they have been
informed of the agenda of the meeting, the meeting may be held without prior notice or publication.

Art. 8. Annual general meeting of shareholders. The annual general meeting of shareholders shall be held, in accordance
with Luxembourg law at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg as may be specified
in the notice of meeting on the first Wednesday of the month of June in each year at 11.00 and for the first time in 2014.

If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgement of the board of
directors, exceptional circumstances so require.

Other meetings of shareholders may be held at such place and time as may be specified in the respective notices of
meeting.

Art. 9. Board of directors. The Company shall be managed by a board of directors composed of three (3) members
at least who need not be shareholders of the Company. However, in case the Company is incorporated by a sole sha-
reholder or that it is acknowledged in a general meeting of shareholders that the Company has only one shareholder left,
the composition of the board of director may be limited to one (1) member only until the next ordinary general meeting
acknowledging that there is more than one shareholder in the Company.

The directors shall be elected by the shareholders at their annual general meeting which shall determine their number,
remuneration and term of office. The term of the office of a director may not exceed six (6) years and the directors shall
hold office until their successors are elected.

The directors are elected by a simple majority vote of the shares present or represented.
Any director may be removed with or without cause by the general meeting of shareholders.
In the event of a vacancy in the office of a director because of death, retirement or otherwise, this vacancy may be

filled out on a temporary basis until the next meeting of shareholders, by observing the applicable legal prescriptions.

Art. 10. Procedures of meeting of the board. The board of directors shall choose from among its members a chairman,
and may choose from among its members a vice-chairman. It may also choose a secretary, who need not be a director,
who shall be responsible for keeping the minutes of the meetings of the board of directors and of the shareholders.

The board of directors shall meet upon call by the chairman, or two directors, at the place indicated in the notice of
meeting.

The chairman shall preside at all meeting of shareholders and of the board of directors, but in his absence, the share-
holders or the board of directors may appoint another director as chairman pro tempore by vote of the majority present
at any such meeting.
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Written notice of any meeting of the board of directors must be given to directors twenty-four hours at least in
advance of the date foreseen for the meeting, except in case of emergency, in which case the nature and the motives of
the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted in case of assent of each director in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication. A special convocation will not be
required for a board meeting to be held at a time and location determined in a prior resolution adopted by the board of
directors.

Any directors may act at any meeting of the board of directors by appointing in writing or by cable, telegram, telex or
facsimile another director as his proxy.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least a majority of the directors is present or represented
at a meeting of the board of directors. Decision shall be taken by a majority of the votes of the directors present or
represented at such meeting.

In the event that any director or officer of the Company may have any personal interest in any transaction of the
Company (other than that arising by virtue of serving as a director, officer or employee in the other contracting party),
such director or officer shall make known to the board of directors such personal interest and shall not consider, or vote
on such transactions, and such director's or officer's interest therein shall be reported to the next succeeding meeting
of shareholders.

A director may represent more than one of his colleagues.

Any director may participate in any meeting of the board of directors by way of videoconference or by any other
similar means of communication allowing their identification. These means of communication must comply with technical
characteristics guaranteeing the effective participation to the meeting, which deliberation must be broadcasted uninter-
ruptedly. The participation in a meeting by these means is equivalent to a participation in person at such meeting. The
meeting held by such means of communication is reputed held at the registered office of the Company.

The board of directors can deliberate or act validly only if at least half of the directors are present or represented at
a meeting of the board of directors.

Decisions shall be taken by a majority of votes of the directors present or represented at such meeting. In case of tie,
the chairman of the board of directors shall have a casting vote.

The board of directors may, unanimously, pass resolutions by circular means when expressing its approval in writing,
by cable, telegram, telex or facsimile, or any other similar means of communication, to be confirmed in writing. The
entirety will form the minutes giving evidence of the resolution.

Art. 11. Minutes of meetings of the board. The minutes of any meeting of the board of directors shall be signed by the
chairman or, in his absence, by the vice-chairman, or by two directors. Copies or extracts of such minutes, which may
be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed by the chairman or by two directors. In case the board
of directors is composed of one director only, the sole director shall sign these documents.

Art. 12. Powers of the board. The board of directors is vested with the broadest powers to perform all acts of
administration and disposition in the Company's interests. All powers not expressly reserved by law or by the present
Articles to the general meeting of shareholders fall within the competence of the board of directors.

In case the Company has only one director, such director exercises all the powers granted to the board of directors.

According to article 60 of the law, the daily management of the Company as well as the representation of the Company
in relation with this management may be delegated to one or more directors, officers, managers or other agents, associate
or not, acting alone or jointly. Their nomination, revocation and powers shall be settled by a resolution of the board of
directors. The delegation to a member of the board of directors shall entail the obligation for the board of directors to
report each year to the ordinary general meeting on the salary, fees and any advantages granted to the delegate.

The Company may also grant special powers by authentic proxy or power of attorney by private instrument.

Art. 13. Binding signatures. The Company will be bound by the joint signature of two (2) directors or the sole signature
of any persons to whom such signatory power shall be delegated by the board of directors. In case the board of directors
is composed of one (1) member only, the Company will be bound by the signature of the sole director.

Art. 14. Independent Auditor. The accounts of the Company shall be audited by an independent and duly authorised
auditor (réviseur d'entreprises) who need not be a shareholder. The independent auditor shall be appointed or removed
by the board of directors.

Art. 15. Accounting year. The accounting year of the Company shall begin on the first day of January of each year and
shall terminate on the last day of December of the same year, with the exception of the first accounting year, which shall
begin on the date of the formation of the Company and shall terminate on 31 st December 2013.

Art. 16. Appropriation of profits. From the annual net profits of the Company, five per cent (5%) shall be allocated to
the reserve required by law. This allocation shall cease to be required as soon and as long as such surplus reserve amounts
to ten per cent (10%) of the subscribed capital of the Company.
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The general meeting of shareholders, upon recommendation of the board of directors, shall determine how the re-
mainder of the annual net profits shall be disposed of and may, without ever exceeding the amounts proposed by the
board of directors, declare dividends from time to time.

The dividends declared may be paid in any currency selected by the board of directors and may be paid at such places
and times as may be determined by the board of directors.

The board of directors may make a final determination of the rate of exchange applicable to translate dividend funds
into the currency of their payment.

A dividend declared but not paid on a share during five years cannot thereafter be claimed by the holder of such share,
shall be forfeited by the holder of such share, and shall revert to the Company.

No interest will be paid on dividends declared and unclaimed which are held by the Company on behalf of holders of
shares.

Art. 17. Dissolution and liquidation. In the event of a dissolution of the Company, the liquidation shall be carried out
by one or several liquidators (who may be physical persons or legal entities) named by the meeting of shareholders
effecting such dissolution and which shall determine their powers and their compensation.

Each Compartment of the Company may be liquidated separately without such liquidation resulting in the liquidation
of another Compartment.

Art. 18. Amendment of Articles of Incorporation. These Articles of Incorporation may be amended from time to time
by a meeting of shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg.

Art. 19. Governing law. All matters not governed by these Articles of Incorporation shall be determined in accordance
with the law of 22 nd March, 2004 on securitisation and the law of 10 th August, 1915 on Commercial Companies as
amended.

Subscriptions

All 31,000 shares have been subscribed at par by the appearing party and been fully paid up by payment in cash, evidence
of which was given to the undersigned notary.

Expenses

The expenses, costs, remunerations or charges in any form whatsoever which shall be borne by the Company as a
result of its formation are estimated at approximately one thousand five hundred euro (EUR 1,500.-).

Statements

The undersigned notary acknowledges that the conditions required by article 26 of the law of 10 August 1915 on
commercial companies have been observed.

Extraordinary general meeting

The above named party, representing the entire subscribed capital and considering itself as having received due notice,
have immediately proceeded to an extraordinary general meeting.

Having first verified that it was regularly constituted, tit has passed the following resolutions.

First resolution

Are appointed directors of the Company for a period ending with the next annual general meeting dated June 4 th ,
2014:

1. Mr. Frans Blommestein, born on 13 August 1963 in Valkenswaard, the Netherlands, with professional address at 6B
route de Treves, L-2633 Senningerberg;

2. Mr. Bas Dijkman, born 17 November 1965 in Hilversum, the Netherlands, with professional address at 6B route de
Treves, L-2633 Senningerberg;

3. Mr. Marcel Learbuch, born on 10 July 1960 in Eindhoven, with professional address at 6B route de Trèves, L-2633
Senningerberg.

Second resolution

Is appointed auditor of the Company for a period ending with the next annual general meeting dated June 4 th , 2013:

Deloitte Audit, a société à responsabilité limitée, registered with the R.C.S. Luxembourg under number B 67.895, with
registered office at 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Third resolution

The registered office is established at 6B, route de Trèves, Building B, L-2633 Senningerberg.
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The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
persons, the present deed is worded in English followed by a French translation; on the request of the same appearing
persons and in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the appearing person, who is known to the notary, by his surnames, first names,
civil status and residences, the said person appearing signed together with us, the notary, the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède:

L'an deux mille treize, le deux août.

Par-devant Maître Martine SCHAEFFER, notaire de résidence à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg.

A comparu:

SETTLEBAUM S.à r.l., une société à responsabilité limitée, établie et ayant son siège statutaire à 2a, rue Albert Bor-
schette, L-1246 Luxembourg, RCS Luxembourg no. B 136 450,

représentée par Monsieur Erwin VANDE CRUYS, employé privé, demeurant professionnellement à L-1750 Luxem-
bourg, 74, avenue Victor Hugo, en vertu d'une procuration datée le 24 juin 2013.

La procuration prémentionnée, signée «ne varietur» par le comparant et le notaire instrumentant, restera annexée à
ce document pour être soumise à la formalité de l'enregistrement.

La parties comparantes, ès qualités qu'elles agissent, ont demandé au notaire d'arrêter comme suit les Statuts d'une
société de titrisation dans le sens de la loi du 22 mars 2004 relative à la titrisation, telle que modifié sous la forme d'une
société anonyme qu'elles forment entre elles:

Art. 1 er . Forme, dénomination.  Il existe, entre les souscripteurs et tous ceux qui deviendront détenteur des actions
émises ci-après, une société de titrisation sous la forme d'une société anonyme sous la dénomination de Bond House
S.A.

Art. 2. Durée. La Société est établie pour une durée illimitée. La Société peut être dissoute à tout moment par décision
des actionnaires statuant comme en matière de modification des présents Statuts.

Art. 3. Objet. L'objet de la Société est d'agir en qualité de société de titrisation, sous et conformément à la loi du 22
mars 2004 relative à la titrisation, par l'acquisition ou la prise en charge, directement ou par l'intermédiaire d'un autre
organisme, de risques liés à des créances, à d'autres biens (y compris, sans limitation, toutes sortes de titres) ou à toutes
sortes d'engagements assumés par des tiers ou inhérents à tout ou partie des activités réalisées par des tiers (les «Actifs
Sous-Jacents»). La Société peut émettre toutes sortes de valeurs mobilières dont la valeur ou rendement dépendent de
ces risques liés aux Actifs Sous-Jacents (la «Titrisation»). La Société peut émettre en continue des valeurs mobilières à
destination du public. La Société peut aussi, en restant dans le champ d'application de la loi du 22 mars 2004, emprunter
ou lever des fonds de toute autre entité pour financer l'acquisition des Actifs Sous-Jacents et/ou pour respecter toute
obligation de paiement ou autre obligation conformément à ces valeurs mobilières ou tout contrat ayant été conclu dans
le cadre d'une Titrisation.

Le conseil d'administration de la Société peut, que ce soit dans le cadre d'un programme de Titrisation ou autrement,
créer des compartiments spécifiques composés de certains titres, certains instruments, certaines créances, certaines
autres valeurs spécifiques, et/ou les risques y relatifs (les «Compartiments»). La Société peut émettre des séries ou
tranches de valeurs mobilières dont la valeur est fonction d'un Compartiment. Quand les droits d'investisseurs ou de
créanciers sont relatifs à un Compartiment ou nés à l'occasion de la constitution, du fonctionnement ou de la liquidation
d'un Compartiment, ils sont limités aux actifs de ce Compartiment. Les actifs d'un Compartiment refondent exclusivement
les droits des investisseurs relatifs à ce Compartiment et ceux des créanciers dont la créance est née à l'occasion de la
constitution, du fonctionnement ou de la liquidation de ce Compartiment. Dans les relations entre détenteurs des valeurs
mobilières émises par la Société, chaque Compartiment est traité comme une entité à part.

Si un avoir découle d'un autre avoir, cet avoir dérivé sera attribué au même Compartiment auquel appartient l'avoir
dont il découle et lorsque la Société supporte un engagement qui est en relation avec un avoir d'un Compartiment
déterminé ou en relation avec une opération effectuée en rapport avec un Compartiment déterminé ou des avoirs de
celui-ci, cet engagement sera attribué à ce Compartiment déterminé.

Au cas où un avoir de la Société n'est pas attribuable à un Compartiment déterminé, le conseil d'administration de la
Société pourra déterminer discrétionnairement les critères selon lesquels de tels actifs seront alloués ou répartis parmi
les Compartiments.

Au cas ou des honoraires, coûts, dépenses, ou autres dettes ne peuvent être attribués à un Compartiment déterminé,
ces honoraires, coûts, dépenses ou autres dettes seront considérés comme une obligation générale de la Société dans
son ensemble, à moins que le conseil d'administration en décide autrement, et ces honoraires, coûts, dépenses et autres
dettes seront des obligations générales de la Société et ne seront pas supportés par les avoirs d'un quelconque des
Compartiments.
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La Société peut vendre, céder, racheter et disposer de chaque et tous les Actifs Sous-Jacents par tous les moyens (y
inclus par vente, cession, échange, apport ou par des opérations sur dérivés ou de swaps) comme décrit dans les termes
et conditions des valeurs mobilières concernées ou dans le prospectus ou la note d'information concernés et en général
gérer les Actifs Sous-Jacents de manière continue et permanente.

La Société peut dans le contexte de ses Titrisations procéder à (i) l'acquisition, la détention et la cession, sous quelque
forme et par quelque moyen que ce soit, directement ou indirectement, de participations, de droits, d'intérêts dans des
sociétés luxembourgeoises et étrangères ou d'obligations de celles-ci, (ii) l'acquisition par achat, souscription ou de toute
autre manière, ainsi que l'aliénation par vente, échange ou de toute autre manière d'actions, d'obligations, de titres de
créances, de billets et d'autres valeurs ou d'instruments financiers de toutes espèces, ainsi que des contrats portants sur
les titres précités ou y relatifs et (iii) la possession, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille
(composé notamment d'actifs tels que ceux définis sous (i) et (ii) ci-dessus). La Société peut aussi acquérir, détenir ou
céder des participations dans des sociétés en noms collectifs, des sociétés en commandite simple, des trusts, des fonds
ou d'autres entités.

La Société peut accorder toute sorte de sûreté ou de garantie sous toute loi à tout trustee, security trustee, mandataire
en relation avec des sûretés, représentant fiduciaire ou à toute autre personne représentant les investisseurs ou toute
autre partie impliquée dans la Titrisation ou avec laquelle la Société a conclu des contrats en relation avec la Titrisation
en vue de garantir les obligations de paiement et tout autre engagement de la Société sous tout contrat ayant été conclu
par la Société dans le cadre de la Titrisation. La Société peut conclure tout contrat ou instrument (y compris, sans
limitation, des dérivés) et peut émettre, signer, approuver ou ratifier tout document et peut faire et autoriser toutes
choses et tous actes qui sont nécessaires à la préparation, l'exécution où la liquidation de la Titrisation ou y sont acces-
soires.

La Société peut céder ou transférer une partie ou tous les Actifs Sous-Jacents, en conformité et sous réserve des
termes et conditions des valeurs mobilières à émettre et des stipulations contractuelles des contrats conclus dans le
cadre de la Titrisation.

La Société peut effectuer toute opération commerciale, technique, financière ou autre, directement ou indirectement
liée à la réalisation de son objet qui la facilite.

Art. 4. Siège social. Le siège social de la Société est établi dans la commune de Niederanven. Le siège social peut être
transféré à l'intérieur de la Commune de Nideranven par décision du conseil d'administration.

Au cas où le conseil d'administration estimerait que des événements extraordinaires d'ordre politique, économique
ou social de nature à compromettre l'activité normale au siège social ou la communication aisée avec ce siège ou de ce
siège avec l'étranger se sont produits ou sont imminents, il pourra transférer provisoirement le siège social à l'étranger
jusqu'à cessation complète de ces circonstances anormales; cette mesure provisoire n'aura toutefois aucun effet sur la
nationalité de la Société, laquelle nonobstant ce transfert provisoire du siège restera une société luxembourgeoise.

Art. 5. Capital - Actions et certificats. Le capital souscrit de la Société est fixé à trente et un mille Euro (31.000) divisé
en trente et un mille (31.000) actions d'une valeur nominale de un Euro (EUR 1,00) par action.

Les actions seront émises sous forme nominative uniquement.

La Société considérera la personne au nom de laquelle les actions sont inscrites dans le registre des actionnaires comme
le véritable propriétaire de ces actions.

Des certificats confirmant ces inscriptions seront remis sur demande aux actionnaires. Le transfert d'actions nomina-
tives se fera par une déclaration de transfert écrite inscrite au registre des actionnaires, datée et signée par le cédant et
le cessionnaire, ou par leurs mandataires justifiant des pouvoirs requis.

La Société pourra racheter ses propres actions dans les limites prévues par la loi.

Art. 6. Augmentation ou réduction du capital. Le capital de la Société peut être augmenté ou réduit par décision des
actionnaires statuant de la manière requise en matière de modification des Statuts.

Art. 7. Assemblées des actionnaires - Généralités. Toute assemblée des actionnaires de la Société régulièrement
constituée représente l'entièreté des actionnaires de la Société. Elle disposera des pouvoirs les plus étendus pour or-
donner, mettre en oeuvre ou ratifier des actes en rapport avec les opérations de la Société.

Les quorum et le délai de convocation prévus par la loi régiront la convocation aux assemblées des actionnaires de la
Société ainsi que leur déroulement, sous réserve de dispositions contraires des présents Statuts.

Chaque action a droit à une voix. Tout actionnaire pourra agir à toute assemblée des actionnaires en délégant une
autre personne comme son représentant par écrit, télécopie, câble, télégramme, ou, sous réserve que son authenticité
soit établie, par transmission électronique.

Sauf disposition légale contraire, les résolutions prises aux assemblées des actionnaires dûment convoquées seront
adoptées à la majorité simple de ceux présents et votants.

Le conseil d'administration pourra fixer toutes autres conditions que doivent remplir les actionnaires pour participer
à une assemblée des actionnaires.
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Si tous les actionnaires sont présents ou représentés à une assemblée des actionnaires et s'ils déclarent avoir été
informés de l'ordre du jour de l'assemblée, l'assemblée pourra être tenue sans convocation ou publication préalables.

Art. 8. Assemblée générale annuelle des actionnaires. L'assemblée générale annuelle des actionnaires se tiendra con-
formément à la loi luxembourgeoise au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg, qui sera fixé dans
l'avis de convocation, le premier mercredi du mois de juin à 11.00 heures et pour la première fois en 2014.

Si ce jour n'est pas un jour ouvrable bancaire à Luxembourg, l'assemblée générale annuelle se tiendra le premier jour
ouvrable bancaire suivant. L'assemblée générale annuelle pourra se tenir à l'étranger si le conseil d'administration constate
souverainement que des circonstances exceptionnelles le requièrent.

D'autres assemblées générales des actionnaires pourront se tenir aux heure et lieu spécifiés dans les avis de convo-
cation.

Art. 9. Conseil d'administration. La Société sera administrée par un conseil d'administration composé de trois membres
au moins qui n'auront pas besoin d'être actionnaires de la Société. En cas ou la société a été constitué par un seul
actionnaire ou au cas ou l'assemblée générale de la société constate que la société n'a qu'un seul actionnaire, le conseil
d'administration peut être composé d'un seul membre, jusqu'au premier assemblée générale qui constate que la société
a plus qu'un actionnaire.

Les administrateurs seront élus par l'assemblée générale annuelle des actionnaires qui détermine leur nombre, leur
rémunération et la durée de leur mandat. La période de leur mandat ne peut pas excéder six (6) ans et les administrateurs
resteront en fonction jusqu'à ce que leurs successeurs aient été élus.

Les administrateurs sont élus par simple majorité des votes présents ou représentés.
Un administrateur peut être révoqué avec ou sans motif et peut être remplacé à tout moment par décision de l'as-

semblée générale des actionnaires.
Au cas où le poste d'un administrateur devient vacant à la suite de décès, de démission ou autrement, les administra-

teurs restants pourront élire à la majorité des voix un administrateur pour remplir provisoirement les fonctions attachées
au poste devenu vacant, jusqu'à la prochaine assemblée des actionnaires en observant la législation applicable.

Art. 10. Procédures des réunions du conseil. Le conseil d'administration pourra choisir parmi ses membres un président
et pourra élire en son sein un vice-président. Il pourra également désigner un secrétaire qui n'a pas besoin d'être un
administrateur et qui aura comme fonction de dresser les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration ainsi
que des assemblées des actionnaires.

Le conseil d'administration se réunira sur la convocation du président ou de deux administrateurs, au lieu indiqué dans
l'avis de convocation de la réunion.

Le président du conseil d'administration présidera les assemblées générales des actionnaires et les réunions du conseil
d'administration, mais en son absence les actionnaires ou le conseil d'administration peut désigner à la majorité des
présents un autre président pro tempore pour ces assemblées et réunions.

Avis écrit de toute réunion du conseil d'administration sera donné à tous les administrateurs au moins vingt-quatre
heures avant l'heure prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence
seront mentionnés dans l'avis de convocation. Il peut être renoncé à cette convocation moyennant l'assentiment par écrit
ou par télécopie ou télégramme de chaque administrateur. Une convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion
du conseil d'administration se tenant à une heure et à un endroit déterminés dans une résolution préalablement adoptée
par le conseil d'administration.

Tout administrateur pourra agir lors de toute réunion du conseil d'administration en désignant par écrit ou par télé-
copie, câble, télégramme ou, sous réserve que son authenticité soit établie, par transmission électronique un autre
administrateur comme son représentant.

Le conseil d'administration ne pourra délibérer et agir valablement que si la majorité des administrateurs est présente
ou représentée à une réunion du conseil d'administration. Les décisions sont prises à la majorité des voix des adminis-
trateurs présents ou représentés à cette réunion.

Au cas où un administrateur ou fondé de pouvoirs de la Société aurait un intérêt personnel dans une affaire de la
Société (autrement qu'un intérêt existant en raison de sa qualité d'administrateur, fondé de pouvoir ou employé de l'autre
partie contractante) cet administrateur ou fondé de pouvoirs devra informer le conseil d'administration de son intérêt
personnel et il ne délibérera ni ne prendra part au vote sur cette affaire; rapport devra être fait au sujet de cette affaire
et de l'intérêt personnel de pareil administrateur ou fondé de pouvoirs à la prochaine assemblée des actionnaires.

Un administrateur peut représenter plusieurs membres du conseil d'administration.
Tout administrateur peut participer à une réunion du conseil d'administration par conférence téléphonique ou d'autres

moyens de communication similaires permettant à toutes les personnes prenant part à cette réunion de s'entendre les
unes les autres et de communiquer les unes avec les autres. Une réunion peut également être tenue uniquement sous
forme de conférence téléphonique. La participation à une réunion par ces moyens équivaut à une présence en personne
à une telle réunion.

Le conseil d'administration peut délibérer valablement que dans le cas ou au moins la moitié des membres est présent
ou représenté à une réunion.
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Le conseil d'administration peut, à l'unanimité, prendre des résolutions par voie circulaire sur un ou plusieurs docu-
ments similaires en exprimant son approbation par écrit, par câble, télégramme, télécopieur ou tout autre moyen de
communication similaire et confirmé par écrit. L'ensemble constituera le procès-verbal faisant foi de la décision intervenue.

Art. 11. Procès-verbaux des réunions du conseil. Les procès-verbaux des réunions du conseil d'administration seront
signés par le président ou, en son absence, par le vice-président ou par deux membres du conseil d'administration. Les
copies ou extraits des procès-verbaux qui peuvent être destinés à servir en justice ou ailleurs seront signés par le pré-
sident, ou par deux administrateurs. Au cas où le conseil d'administration est composé d'un seul membre, ces documents
seront signés par l'administrateur unique.

Art. 12. Pouvoirs du conseil. Le conseil d'administration a les pouvoirs les plus étendus pour faire tous actes d'admi-
nistration ou de disposition dans l'intérêt de la Société. Tous pouvoirs non expressément réservés à l'assemblée générale
des actionnaires par la loi ou par les présents Statuts sont de la compétence du conseil d'administration.

Au cas où la société a un administrateur unique, celui exerce tous les pouvoirs accordés au conseil d'administration.

En accord avec l'article 60 de la Loi, la gestion journalière des affaires de la Société et la représentation de la Société
lors de la conduite de ces affaires, pourra être délégué à un ou plusieurs administrateurs, directeur, gérant ou autre
mandataire, actionnaire ou pas, agissant seul ou conjointement. Leur nomination, révocation et pouvoirs seront déter-
minés par résolution du conseil d'administration. Une telle délégation à un administrateur oblige le conseil d'administration
de rapporter chaque année à l'assemblée générale d'actionnaires sur le salaire, émoluments et autres avantages accordés
au délégué

La société pourra également conférer des pouvoirs spécifiques par acte authentique ou par procuration sous seing
privé.

Art. 13. Signatures autorisées. La Société sera engagée par la signature conjointe de deux (2) administrateurs de la
Société ou par la signature conjointe ou individuelle de toute(s) autre(s) personne(s) à qui des pouvoirs de signature
auront été spécialement délégués par le conseil d'administration. Au cas ou le conseil d'administration est composé d'un
(1) seul membre, la société sera engagé par la signature seule de l'administrateur unique.

Art. 14. Réviseur d'entreprises. Les comptes de la Société seront vérifiés par un réviseur indépendant et dûment
autorisé (réviseur d'entreprises) qui ne doit pas être actionnaires. Le réviseur d'entreprises est nommé et révoqué par
le conseil d'administration.

Art. 15. Exercice social. L'exercice social de la Société commencera le premier jour de janvier de chaque année et se
terminera le dernier jour de décembre la même année, avec exception du premier exercice social qui commencera à la
date de la constitution de la Société et prendra fin le 31 décembre 2013.

Art. 16. Affectation des bénéfices. Il sera prélevé sur le bénéfice net annuel de la Société cinq pour cent (5%) qui seront
affectés à la réserve prévue par la loi. Ce prélèvement cessera d'être obligatoire lorsque et aussi longtemps que cette
réserve sera égale à dix pour cent (10%) du capital souscrit de la Société.

Sur recommandation du conseil d'administration, l'assemblée générale des actionnaires déterminera comment il sera
disposé du montant restant du profit annuel net et peut, sans jamais excéder les montants proposés par le conseil
d'administration, décider en temps opportun du versement de dividendes.

Les dividendes déclarés peuvent être payés en toute devise décidée par le conseil d'administration en temps et lieu
qu'il appartiendra de déterminer par le conseil d'administration.

Le conseil d'administration peut prendre une décision finale quant au cours applicable pour traduire les montants des
dividendes en la devise de leur paiement.

Un dividende déclaré mais non payé pour une action pendant cinq ans ne pourra par la suite plus être réclamée par
le propriétaire d'une telle action, sera perdu pour celui-ci, et retournera à la Société.

Aucun intérêt ne sera payé sur les dividendes déclarés et non payés qui seront détenus par la Société pour le compte
des actionnaires.

Art. 17. Dissolution et liquidation. En cas de dissolution de la Société, il sera procédé à la liquidation par les soins d'un
ou de plusieurs liquidateurs (qui peuvent être des personnes physiques ou morales), et qui seront nommés par l'assemblée
générale des actionnaires qui déterminera leurs pouvoirs et leur rémunération.

Chaque Compartiment de la Société peut être liquidé séparément sans que cette liquidation entraîne la liquidation
d'un autre Compartiment.

Art. 18. Modification des Statuts. Les présents Statuts pourront être modifiés de temps en temps par une assemblée
générale des actionnaires soumise aux conditions de quorum et de vote requises par la loi luxembourgeoise.

Art. 19. Loi applicable. Toutes les matières qui ne sont pas régies par les présents Statuts, seront régis par les dispo-
sitions de la loi du 22 mars 2004 sur la titrisation et la loi du 10 août 1915 sur les sociétés commerciales telle que modifiée.
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Souscriptions

Les 31.000 actions ont tous été souscrites au pair par la partie comparante et été entièrement libérées par paiement
en espèces, preuve en a été donnée au notaire instrumentant soussigné.

Dépenses

Les dépenses, coûts, rémunérations ou charges sous quelque forme que ce soit, qui seront supportés par la Société à
la suite de sa constitution sont estimés approximativement à mille cinq cents euros (EUR 1.500.-).

Constatations

Le notaire soussigné constate que les conditions exigées par l'article 26 de la loi du 10 août 1915 sur les sociétés
commerciales ont été observées.

Assemblée générale des actionnaires

La personne prémentionnée, représentant l'entièreté du capital souscrit et se considérant comme ayant reçu une
convocation régulière a immédiatement procédé à une assemblée générale extraordinaire.

Après avoir vérifié qu'elle était régulièrement constituée, elle a adopté à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

Les personnes suivantes ont été nommées administrateurs pour une période expirant lors de la prochaine assemblée
générale annuelle, à savoir le 4 juin 2014:

1. Monsieur Frans Blommestein, né le 13 août 1963 à Valkenswaard, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 6B route
de Trèves, L-2633 Senningerberg;

2. Monsieur Bas Dijkman, né le 17 novembre 1965 à Hilversum, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 6B route
de Trèves, L-2633 Senningerberg;

3. Monsieur Marcel Learbuch, né le 10 juillet 1960 à Eindhoven, Pays-Bas, avec adresse professionnelle au 6B route de
Trèves, L-2633 Senningerberg.

Deuxième résolution

Est nommé réviseur d'entreprises de la société pour une période se terminant à la prochaine assemblée générale, à
savoir le 4 juin 2014:

Deloitte Audit, une société à responsabilité limitée, inscrite au RCS Luxembourg sous le numéro B 67 895, ayant son
siège sociale à 560, rue de Neudorf, L-2220 Luxembourg.

Troisième résolution

Le siège social est fixé au 6B, route de Trèves, Bâtiment B, L-2633 Senningerberg.

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, constate par les présentes qu'à la requête des personnes com-
parantes les présents statuts sont rédigés en anglais suivis d'une traduction française; à la requête des mêmes personnes
et en cas de divergence entre le texte anglais et français, la version anglaise fera foi.

Dont acte, fait et passé à Luxembourg, date qu'en tête.

Et après lecture faite aux comparants, tous connus du notaire par leurs nom, prénom usuel, état et demeure, les
comparants ont tous signé avec le notaire la présente minute.

Signé: E. Vande Cruys et M. Schaeffer.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils, le 6 août 2013. Relation: LAC/2013/36914. Reçu soixante-quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): Irène THILL.

POUR EXPEDITION CONFORME délivrée à la demande de la prédite société, aux fins de la publication au Mémorial,
Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2013.

Référence de publication: 2013117178/506.

(130142595) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

Axius European CLO S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 110.995.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Luxembourg, le 13 Août 2013.
TMF Luxembourg S.A.
Signature
Domiciliataire

Référence de publication: 2013117147/13.

(130142398) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

ACME Consulting S.à r.l., Société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Siège social: L-1136 Luxembourg, 6-12, place d'Armes.

R.C.S. Luxembourg B 154.164.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013117150/10.

(130142289) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

AMP Capital Investors (Direct Property Fund) Luxembourg S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 13.625,00.

Siège social: L-2540 Luxembourg, 15, rue Edward Steichen.

R.C.S. Luxembourg B 127.407.

In the year two thousand and thirteen, on the twenty second day of July,

Before Maître Joseph Elvinger, Civil Law Notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg,

THERE APPEARED

AMP Capital FUNDS Management LIMITED, a corporation incorporated and organised under the laws of Australia,
having its registered office at Level 24, AMP Building, 33 Alfred Street Sydney NSW 2000, Australia, registered in Australia
under number ABN 15 159 557 721, as responsible entity of AMP Capital Global Direct Property Fund, (the "Sole
Shareholder").

Here represented by Mrs. Sara Lecomte, notary clerk, professionally residing in Luxembourg, by virtue of a proxy
given privately to her in Sidney on 17 July 2013.

The said proxy, after having been signed ne varietur by the proxy-holder acting on behalf of the appearing parties and
the undersigned notary will remain annexed to the present deed for the purpose of registration.

The appearing party, represented as stated here above, has requested the undersigned notary to enact the following:

I. AMP Capital FUNDS Management LIMITED, acting as responsible entity of AMP Capital GLOBAL DIRECT PRO-
PERTY FUND, is the Sole Shareholder of AMP Capital INVESTORS (DIRECT PROPERTY FUND) LUXEMBOURG S.àr.l.,
a Luxembourg private limited liability company (société à responsabilité limitée), incorporated pursuant to a deed of
Maître Henri Hellinckx, on 23 March, 2007, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 22 June,
2007, number 1245 (the "Company"). The articles of association of the Company (the "Articles") have been last amended
pursuant to a deed of Maître Joseph Elvinger, notary residing in Luxembourg, Grand Duchy of Luxembourg, dated 23
November, 2012, published in the Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations of 10 January, 2013, number 58;

II. the Company's share capital is presently set at thirteen thousand five hundred euro (EUR 13,500.-) represented by
one hundred and eight (108) Class A1 shares in registered form with a par value of one hundred twenty-five euro (EUR
125.-) each;

III. the Sole Shareholder currently holds all the shares in the Company.

Now, therefore, the appearing party, acting through its proxy-holder, has requested the undersigned notary to record
the following resolutions:

First resolution

The Sole Shareholder of the Company, resolves to increase and it hereby increases the share capital of the Company
by an amount of EUR 125.- (one hundred and twenty-five euro) in order to bring the share capital from its present amount
of EUR 13,500.- (thirteen thousand five hundred euro) represented by 108 (one hundred and eight) Class A1 shares with
a par value of EUR 125.- (one hundred and twenty-five euro) each, to EUR 13,625 (thirteen thousand six hundred and
twenty-five euro) represented by 109 (one hundred and nine) Class A1 shares with a par value of EUR 125.- (one hundred
and twenty-five euro) each, by the issuance of 1 (one) new Class A1 share with a par value of EUR 125.- (one hundred
and twenty five euro) and having the same rights as the existing shares.
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Second resolution
Subscription and Payment

The Sole Shareholder, represented by Mrs. Sara Lecomte, prenamed, by virtue of a proxy given on 17 July 2013 declares
that it subscribes to 1 (one) new Class A1 share with a par value of EUR 125.- (one hundred and twenty-five euro) and
having the same rights as the existing shares, in the Company, and it fully pays it up by a contribution in cash having a
value of EUR 700,000.- (seven hundred thousand euro) which is evidenced to the notary by a blocking certificate (the
"Contribution").

The amount of the Contribution is forthwith at the free disposal of the Company, evidence of which has been given
to the undersigned notary.

The Contribution to the Company, in an amount of EUR 700,000.- (seven hundred thousand euro), is allocated as
follows:

(i) an amount of EUR 125.- (one hundred and twenty-five euro) is to be allocated to the nominal share capital account
of the Company, and

(ii) an amount of EUR 699,875.- (six hundred and ninety-nine thousand eight hundred and seventy-five euro) is to be
allocated to the share premium reserve of the Company.

The Sole Shareholder resolves to record that the shareholding in the Company is, further to the increase in share
capital, as follows:

AMP Capital FUNDS Management LIMITED, acting as responsible entity of AMP Capital
GLOBAL DIRECT PROPERTY FUND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 Class A1 shares
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 Class A1 shares

Third resolution

As a consequence of the foregoing resolutions, the Sole Shareholder resolves to amend the first paragraph of article
5 of the Articles in respect of the Company's share capital in order to reflect the above changes and resolves that such
article shall have the following wording:

Art. 5. Capital.

5.1 The Company's corporate capital is fixed at thirteen thousand six hundred and twenty-five euro (EUR 13,625.-)
represented by one hundred and nine (109) Class A1 shares in registered form with a par value of one hundred twenty-
five euro (EUR 125.-) each, all subscribed and fully paid-up.

Fourth resolution

The Sole Shareholder resolves to amend the register of shares of the Company in order to reflect the above changes
with power and authority to any employee of Vistra (Luxembourg) S.à r.l. to proceed on behalf of the Company with the
registration of the newly issued share in the register of shares of the Company.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of the present deed are estimated at approximately two thousand euros (EUR 2,000.-).

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English, followed by a French version, at the request of the same appearing parties,
in case of discrepancies between the English and the French texts, the English version will be prevailing.

Whereof the present notarial deed is drawn in Luxembourg, on the year and day first above written.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, the proxyholder of the appearing party
signed together with the notary the present original deed.

Suit la traduction française du texte qui précède

L'an deux mille treize, le vingt-deux juillet,

par-devant Maître Joseph Elvinger, notaire de résidence demeurant à Luxembourg, Grand-Duché de Luxembourg,

A COMPARU

AMP Capital FUNDS Management LIMITED, une société constituée et organisée selon les lois d'Australie, ayant son
siège social à Level 24, AMP Building, 33 Alfred Street, Sydney NSW 2000, Australie, immatriculée en Australie sous le
numéro ABN 15 159 557 721, en tant qu'entité responsable d'AMP Capital GLOBAL DIRECT PROPERTY FUND, (ci-
après, l'«Associé Unique»);

ici représentée par Madame Sara Lecomte, clerc de notaire, résidant professionnellement à Luxembourg, en vertu
d'une procuration lui-délivrée sous seing privé à Sidney en date du 17 juillet 2013.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée ne varietur par le comparant et le notaire instrumentant, annexée
aux présentes pour être formalisée avec elles.
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Laquelle partie comparante, ès-qualité qu'elle agit, a requis le notaire instrumentant de dresser acte de ce qui suit:

I. AMP Capital FUNDS Management LIMITED agissant en tant qu'entité responsable d'AMP Capital GLOBAL DIRECT
PROPERTY FUND est l'associé unique (l'«Associé Unique») de AMP Capital INVESTORS (DIRECT PROPERTY FUND)
LUXEMBOURG S.àr.l., une société à responsabilité limitée, constituée par à un acte reçu par Me Henri Hellinckx, le 23
mars 2007, publié au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 22 juin 2007, numéro 1245 (Ci-après, la
«Société»). Les statuts de la Société (les «Statuts») ont été modifiés en dernier lieu par un acte reçu par Maître Joseph
Elvinger, notaire de résidence à Luxembourg, Grand Duché de Luxembourg, en date du 23 novembre 2012, publié au
Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations du 10 janvier 2013, numéro 58;

II. Le capital social est fixé à treize mille cinq cent euros (EUR 13.500,-), représenté par cent huit (108) parts sociales
de classe A1 sous forme nominative d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune;

III. L'Associé Unique détient au moment présent toutes les parts sociales de la Société.

La partie comparante, représentée par son mandataire, a requis le notaire instrumentant d'acter les résolutions sui-
vantes:

Première résolution

L'Associé Unique décide d'augmenter et augmente par les présentes le capital social de la Société d'un montant de
EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) afin de porter le capital social de son montant actuel de EUR 13.500,- (treize mille cinq
cent euros), représenté par cent huit (108) parts sociales de classe A1, ayant une valeur nominale de EUR 125,- (cent
vingt-cinq euros) chacune, à EUR 13.625,-(treize mille six cents vingt-cinq euros), représenté par 109 (cent neuf) parts
sociales de classe A1 d'une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) chacune, par l'émission d'1 (une) nouvelle
part sociale de classe A1 d'une valeur nominale de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) et ayant les mêmes droits que les
parts sociales existantes.

Deuxième résolution
Souscription et Paiement

L'Associé Unique, représenté par Madame Sara Lecomte, précitée, en vertu d'une procuration donnée le 17 juillet
2013, déclare qu'il souscrit à 1 (une) nouvelle part sociale de classe A1 de la Société, d'une valeur nominale de EUR 125,-
(cent vingt cinq euros) et ayant les mêmes droits que les parts sociales existantes et la libère intégralement par un apport
en numéraire d'une valeur totale de EUR 700.000,- (sept cent mille euros) dont la preuve a été fournie au notaire par un
certificat de blocage (l' «Apport»).

Le montant de l'Apport est désormais à la libre disposition de la Société et la preuve en a été apportée au notaire
soussigné.

L'Apport à la Société, pour un montant total de EUR 700.000,- (sept cent mille euros), sera alloué comme suit:

(i) un montant de EUR 125,- (cent vingt-cinq euros) sera alloué au capital social, et

(ii) un montant de EUR 699.875,- (six cent quatre-vingt-dix-neuf mille huit cent soixante-quinze euros) sera alloué à
la réserve de prime d'émission de la Société.

L'Associé Unique décide d'acter que l'actionnariat de la Société, suite à l'augmentation de capital, est composé comme
suit:

AMP Capital FUNDS Management LIMITED 109 parts sociales de agissant en tant
qu'entité responsable classe A1 d'AMP Capital GLOBAL DIRECT
PROPERTY FUND . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 parts sociales de classe A1
Total: . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 109 parts sociales de classe A1

Troisième résolution

En conséquence des résolutions précédentes, l'Associé Unique décide de modifier le premier paragraphe de l'article
5 des Statuts relatif au capital social de la Société afin de refléter les changements sus-indiqués et décide que cet article
aura la teneur suivante:

« Art. 5. Capital.

5.1 Le capital social souscrit est fixé à treize mille six cent vingt-cinq euros (13.625,-) représenté par cent neuf (109)
parts sociales de Classe A1 sous forme nominative d'une valeur nominale de cent vingt-cinq euros (EUR 125,-) chacune,
toutes souscrites et entièrement libérées.»

Quatrième résolution

L'assemblée décide de modifier le registre des associés de la Société afin de refléter les modifications ci-dessus et
donne mandat et autorise tout employé de Vistra (Luxembourg) S.à.r.l. à procéder pour le compte de la Société à l'in-
scription de l'action nouvellement émise dans le registre des actions de la Société.
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Estimation des frais

Le montant des frais, dépenses, rémunérations ou charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société
en raison du présent acte, sont estimés approximativement à la somme de deux mille euros (EUR 2.000,-).

Le notaire soussigné qui comprend et parle l'anglais, déclare qu'à la requête de la partie comparante, le présent acte
a été établi en anglais, suivi d'une version française et qu'à la requête de cette même partie comparante et en cas de
distorsions entre la version anglaise et française, la version anglaise prévaudra.

Dont acte, fait et passé, date qu'en tête des présentes à Luxembourg.

Et après lecture faite aux mandataires des parties comparantes, le mandataire de la partie comparante a signé avec le
notaire le présent acte.

Signé: S. LECOMTE, J.ELVINGER.

Enregistré à Luxembourg Actes Civils le 23 juillet 2013. Relation: LAC/2013/34207. Reçu soixante quinze euros (EUR
75,-).

Le Receveur (signé): C.FRISING.

Référence de publication: 2013117160/159.

(130142485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 14 août 2013.

D.E. Shaw Laminar Luxembourg, S. à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 25.000,00.

Siège social: L-1116 Luxembourg, 6, rue Adolphe.

R.C.S. Luxembourg B 113.010.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013117845/9.

(130143494) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

R.E.I.T. I AB, Société Anonyme.

Siège social: L-1340 Luxembourg, 8, place Winston Churchill.

R.C.S. Luxembourg B 129.123.

Procès-verbal de l'Assemblée Générale Ordinaire des Actionnaires pour l'exercice 2012 tenue de manière extraordinaire à 15.00
heures le 2 août 2013

Extrait des résolutions

4- L'assemblée générale a pris connaissance du changement d'adresse de l'administrateur M. Alexandre Vancheri, ainsi
que de l'administrateur et administrateur-délégué Mme Anique Bourkel, du 8, rue Dicks au 8, Place Winston Churchill,
L-1340 Luxembourg;

5- L'assemblée générale renouvelle les mandats des administrateurs, de l'administrateur-délégué et du commissaire
aux comptes, à savoir:

Administrateurs:

- Gestion & Administration S.A., Level 2, Nia Mall, Vaea Street, Apia, WS Samoa Occidentales, Register of International
and Foreign Companies n° 29441;

- Mme Bourkel Anique, 8, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

- M. Vancheri Alexandre, 8, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

Administrateur-délégué:

- Mme Bourkel Anique, 8, Place Winston Churchill, L-1340 Luxembourg

Commissaire aux comptes:

- Wilbur Associates Ltd, IBC 185200, Elizabeth Avenue & Shirley Street n°S-E2, Nassau, Bahamas, N - 8188; qui tous
acceptent, pour l'exercice social 2013 et jusqu'à la prochaine assemblée qui se tiendra en 2014.

Référence de publication: 2013118044/25.

(130143390) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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Soppa Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 20.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 179.525.

STATUTES

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THIRTEEN, ON THE SIXTH DAY OF AUGUST.

Before the undersigned Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:

Sorbitio Invest S.à r.l., a société à responsabilité limitée, company governed by the laws of Luxembourg and having its
registered office at 20, avenue Monterey L-2163 Luxembourg, Grand-Duchy of Luxembourg in process of being registered
with the Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg,

here duly represented by Mrs Caroline RONFORT, private employee, having her professional address in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given to her under private seal.

Said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

" Art. 1. Corporate form. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which
will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10
August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (he-
reafter the "Articles"), which specify in the articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 and 11.2 the exceptional rules applying to one member
company.

Art. 2. Corporate object.
2.1 The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or
otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, administration, de-
velopment and management of its portfolio. The Company may also hold interests in partnerships.

2.2 The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds, without a public offer, which may
be convertible and to the issuance of debentures.

2.3 In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

2.4 The Company may also enter into any guarantee, pledge or any other form of security for the performance of any
contracts or obligations of the Company or of group companies and may grant assistance (by way of loans, advances,
guarantees or securities or otherwise) to companies or together enterprises in which the Company has an interest or
which forms part of the group of companies to which the Company belongs (including up stream or cross stream).

2.5 The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
on real estate or on movable property.

2.6 The Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would
be considered as a regulated activity of the financial sector.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Denomination. The Company will have the following denomination: "Soppa Holdings S.à r.l.".

Art. 5. Registered office.
5.1 The registered office is established in Luxembourg-City.

5.2 It may be transferred to any other place in the Grand-Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an
extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.

5.3 The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the sole
director (gérant) or in case of plurality of directors (gérants), by a decision of the board of directors (conseil de gérance).

5.4 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 - Subscribed Share Capital

6.1.1 The Company's corporate capital is fixed at EUR 20,000.- (twenty thousand Euro) represented by 2,000,000 (two
million) shares (parts sociales) of EUR 0.01 (one Euro cent) each, all fully subscribed and entirely paid up.
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6.1.2 At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company
(société unipersonnelle) in the meaning of Article 179 (2) of the Law; In this contingency Articles 200-1 and 200-2, among
others, will apply, this entailing that each decision of the single shareholder and each contract concluded between him
and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of the Share Capital

The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the general shareholders'
meeting, in accordance with Article 8 of these Articles and within the limits provided for by Article 199 of the Law.

6.3 - Profit Participation

Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number
of shares in existence.

6.4 - Indivisibility of Shares

Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.5 - Transfer of Shares

6.5.1 In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

6.5.2 In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred in compliance
with the requirements of Article 189 and 190 of the Law.

6.5.3 Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-
quarters of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

6.5.4 Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the
Company or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the
provisions of Article 1690 of the Civil Code.

6.6 - Registration of shares

All shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders' register in
accordance with Article 185 of the Law.

Art. 7. Management.

7.1 - Appointment and Removal

7.1.1 The Company is managed by a sole director (gérant) or more directors (gérants). If several directors (gérants)
have been appointed, they will constitute a board of directors (conseil de gérance). The director(s) (gérant(s)) need not
to be shareholder(s).

7.1.2 The director(s) (gérant(s)) is/are appointed by the general meeting of shareholders.

7.1.3 A director (gérant) may be dismissed ad nutum with or without cause and replaced at any time by resolution
adopted by the shareholders.

7.1.4 The sole director (gérant) and each of the members of the board of directors (conseil de gérance) shall not be
compensated for his/their services as director (gérant), unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders.
The Company shall reimburse any director ( gérant) for reasonable expenses incurred in the carrying out of his office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the board, in case of plurality of
directors (gérants).

7.2 - Powers

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), of the board of directors
(conseil de gérance).

7.3 - Representation and Signatory Power

7.3.1 In dealing with third parties as well as in justice, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors
(gérants), the board of directors (conseil de gérance) will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this Article 7.3 shall have been complied with.

7.3.2 The Company shall be bound by the sole signature of its sole director (gérant), and, in case of plurality of directors
(gérants), by the joint signature of any two members of the board of directors (conseil de gérance).

7.3.3 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
may sub-delegate his/its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

7.3.4 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of his agency.

7.4 - Chairman, Vice-Chairman, Secretary, Procedures
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7.4.1 The board of directors (conseil de gérance) may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It
may also choose a secretary, who need not be a director (gérant) and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meeting of the board of directors and of the shareholders.

7.4.2 The resolutions of the board of directors (conseil de gérance) shall be recorded in the minutes, to be signed by
the chairman and the secretary, or by a notary public, and recorded in the corporate book of the Company.

7.4.3 Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed
by the chairman, by the secretary or by any director (gérant).

7.4.4 Written notice of any meeting of the board of directors (conseil de gérance) must be given to the directors
(gérants) twenty-four (24) hours at least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency,
in which case the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted
in case of assent of each director (gérant) in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar
means of communication. A special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time and
location determined in a prior resolution adopted by the board of directors (conseil de gérance).The board of directors
(conseil de gérance) can discuss or act validly only if at least a majority of the directors (gérants) is present or represented
at the meeting of the board of directors (conseil de gérance).

7.4.5 In case of plurality of directors (gérants), resolutions shall be taken by a majority of the votes of the directors
(gérants) present or represented at such meeting.

7.4.6 Any director (gérant) may act at any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by appointing in
writing another director (gérant) as his proxy. A director (gérant) may also appoint another director (gérant) to represent
him by phone to be confirmed at a later stage.

7.4.7 Circular board resolutions adopted in writing approved and signed by all directors (gérants) shall have the same
effect as resolutions passed at the directors' (gérants) meetings. Such approval may be in a single or in several separate
documents.

7.4.8 Any and all directors (gérants) may participate in any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by
telephone or video conference call or by other similar means of communication which enables to identify them and allows
all the directors (gérants) taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by these means
is equivalent to a participation in person at such meeting.

7.5 - Liability of Directors (gérants)
Any director (gérant) assumes, by reason of his position, no personal liability in relation to any commitment validly

made by him in the name of the Company.

Art. 8. General shareholders' meeting.
8.1 The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.
8.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of shares he owns. Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of shares held by
him. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt
them.

8.3 However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality which requires a unanimous
vote, may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three quarter of the Company's share
capital, subject to the provisions of the Law.

8.4 The holding of general shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not
exceed twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or
decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 9. Annual general shareholders' meeting.
9.1 Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual general meeting of shareholders shall be held,

in accordance with Article 196 of the Law at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg
as may be specified in the notice of meeting, on the 20th of the month of January, at 2.30 p.m..

9.2 If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the sole director
(gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance), exceptional circums-
tances so require.

Art. 10. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with Article 200 of the Law who need not to be shareholder.
If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.

Art. 11. Fiscal year - Annual accounts.
11.1 - Fiscal Year

The Company's fiscal year starts on the 1 st of August and ends on the 31 st of July of each year.
11.2 - Annual Accounts
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11.2.1 At the end of each fiscal year, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board
of directors (conseil de gérance) prepare an inventory, including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account in which the necessary depreciation charges must
be made.

11.2.2 Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company's registered
office, the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory
auditor(s) set-up in accordance with Article 200.

Art. 12. Distribution of profits.
12.1 The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses represent the net profit.
12.2 An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve,

until and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.
12.3 The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding

in the Company.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.
13.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the single shareholder or of one of the shareholders.
13.2 Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant

to a decision adopted by the general meeting of shareholders in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles.

13.3 At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 14. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Art. 15. Modification of articles. The Articles may be amended from time to time, and in case of plurality of shareholders,
by a meeting of shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg."

Transitional dispositions

The first fiscal year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the 31 July
2014.

Subscription - Payment

The Articles having thus been established, the appearing party, represented as above stated, declares to subscribe the
entire share capital as follows:

Subscriber Number of shares Subscribed
amount

% of share capital

Sorbitio Invest S.à r.l., prenamed . . . . . . . . . 2,000,000 (two million) EUR 20,000.-
(twenty thousand

Euro)

100% (one hundred per
cent)

All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of EUR 20,000 (twenty thousand Euro) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the notary.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in art. 183 of the Law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended, have been fulfilled.

Estimate of Costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1.300.-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the company, the appearing party, acting through its proxyholder, representing
the whole of the share capital, held an extraordinary general meeting and resolved what follows:

1. Are appointed directors (gérants) of the Company for an undetermined period:
a) Mrs. Emanuela BRERO, private employee, born on 25 May 1970 in Bra (Italy), having her professional address at 20,

avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;
b) Mr Manuel MOUGET, private employee, born on 6 January 1977 in Messancy (Belgium), having his professional

address at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; and
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c) Mr. Maxim DE VOS, private employee, born on 13 October 1983 in Oostende (Belgium), having his professional
address at 166, Chaussée de la Hulpe, 1150 Brussels, Belgium.

2. The registered office of the Company shall be established at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand-
Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the undersigned notary by name,
surname, civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE SIXIÈME JOUR DU MOIS D'AOÛT.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Rédange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

Sorbitio Invest S.à r.l., une société à responsabilité limitée régie par les lois de Luxembourg, ayant son siège social au
20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, en cour d'immatriculation auprès du Registre de Commerce et des Sociétés
de Luxembourg,

ici dûment représentée par Madame Caroline RONFORT, employée privée, ayant son adresse professionnelle à Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration lui délivrée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietuf par le mandataire de la partie comparante et le notaire
instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

«  Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-
après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les «Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2,
6.5, 8 et 11.2, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social.

2.1 L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises et étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente,
échange ou autre, d'actions, d'obligations, de reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce
soit, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre prendre
des participations dans des sociétés de personnes.

2.2 La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations qui pourront être con-
vertibles (à condition que celle-ci ne soit pas publique) et à l'émission de reconnaissances de dettes.

2.3 D'une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle
et de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son
objet.

2.4 La Société peut aussi contracter toute garantie, gage ou toute autre forme de sûreté pour l'exécution de tous
contrats ou obligations de la Société ou d'une société du groupe et peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties,
valeurs mobilières ou autrement) à des sociétés ou entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie
du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris vers le haut ou sur le coté).

2.5 La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute
transaction sur des biens mobiliers ou immobiliers.

2.6 La Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait
considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: «Soppa Holdings S.à r.l.».

Art. 5. Siège social.

5.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

5.2 Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
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5.3 L'adresse du siège social peut être transférée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant unique ou,
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

5.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.

6.1 - Capital Souscrit et Libéré

6.1.1 Le capital social est fixé à 20.000,- EUR (vingt mille euros) représenté par 2.000.000 (deux millions) de parts
sociales d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'euro), toutes entièrement souscrites et libérées.

6.1.2 A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi. Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la
Loi trouvent leur application, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société repré-
sentée par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du Capital Social

Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés conformément à l'article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l'article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux Profits

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire est admis par part sociale. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.5 - Transfert de Parts Sociales

6.5.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

6.5.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect
des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.5.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non-associés qu'après approbation préalable
en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.

6.5.4 Les transferts de parts sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou par un acte sous seing privé. Les
transferts ne peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la
Société ou de leur acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

6.6 - Enregistrement des Parts Sociales

Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des
associés conformément à l'article 185 de la Loi.

Art. 7. Gérance.

7.1 - Nomination et Révocation

7.1.1 La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils consti-
tueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s).

7.1.2 Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés.

7.1.3 Un gérant pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée
par les associés.

7.1.4 Le gérant unique et chacun des membres du conseil de gérance n'est ou ne seront pas rémunéré(s) pour ses/
leurs services en tant que gérant, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des associés. La Société pourra
rembourser tout gérant des dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de son mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil de gérance, en cas de
pluralité de gérants.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et Signature Autorisée

7.3.1 Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le gérant unique, et, en cas de pluralité de gérants, le conseil
de gérance, aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformément à l'objet social et sous réserve du respect des termes du présent article 7.3.

7.3.2 La Société est engagée par la seule signature du gérant unique et, en cas de pluralité de gérants, par la signature
conjointe de deux des membres du conseil de gérance.
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7.3.3 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

7.3.4 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres
conditions pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, Vice-Président, Secrétaire, Procédures

7.4.1 Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner
un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
associés.

7.4.2 Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui, signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire, seront déposées dans les livres de la Société.

7.4.3 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, le secrétaire ou par un quelconque gérant.

7.4.4 Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance. Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir
valablement que si au moins la majorité des gérants est présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance.

7.4.5 En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu'à la majorité des voix exprimées par
les gérants présents ou représentés à ladite réunion.

7.4.6 Tout gérant pourra agir à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant comme son
représentant. Un gérant pourra également désigner un autre gérant pour le représenter par téléphone, cela sera confirmé
par écrit par la suite.

7.4.7 Une résolution circulaire prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre
qu'une résolution prise lors d'une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs
documents distincts.

7.4.8 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par "conference call'
via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication permettant leur identification et ayant pour
effet que tous les gérants participant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants
concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des Gérants

Tout gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements ré-
gulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 8. Assemblée générale des associés.

8.1 L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

8.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre
de parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

8.3 Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour
lequel un vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

8.4 La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-
cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés.

9.1 Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, confor-
mément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans
la convocation de l'assemblée, le 20 du mois de janvier, à 14.30 heures.

9.2 Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable
suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif du gérant unique ou en cas de
pluralité du conseil de gérance, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
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pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.

Art. 11. Exercice social - Comptes annuels.
11.1 - Exercice Social
L'année sociale commence le premier août et se termine le trente et un juillet de chaque année.
11.2 - Comptes Annuels
11.2.1 A la fin de chaque exercice social, le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse

un inventaire (indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et
profits, lesquels apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

11.2.2 Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social
de la Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaire(s) établi conformément à l'article 200 de la Loi.

Art. 12. Distribution des profits.
12.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges, constituent le bénéfice net.
12.2 Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi

longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.
12.3 Le solde des bénéfices nets peut être distribué au(x) associé(s) en proportion de leur participation dans le capital

de la Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.
13.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la

faillite de l'associé unique ou d'un des associés.
13.2 Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur

décision adoptée par l'assemblée générale des associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.
13.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés

ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux
dispositions de la Loi.

Art. 15. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être à tout moment modifiés par l'assemblée des
associés selon le quorum et conditions de vote requis par les lois du Grand - Duché de Luxembourg.»

Dispositions transitoires

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 juillet 2014.

Souscription - Libération

Les Statuts ainsi établis, la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare souscrire le capital comme suit:
Souscripteur Nombre de parts sociales Montant souscrit % du capital social
Sorbitio Invest S.à r.l., préqualifiée . . . . 2.000.000 (deux millions) EUR 20.000,- (vingt

mille euros)
100% (cent pour cent)

Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de 20.000,-
EUR (vingt mille euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, se trouvent remplies.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ EUR 1.300.-

Résolutions de l'associée unique

Et à l'instant, la partie comparante, représentée par son mandataire, représentant l'intégralité du capital social, s'est
ensuite constituée en assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Sont appelés aux fonctions de gérants de la Société, pour une période indéterminée:
a) Madame Emanuela BRERO, employée privée, née le 25 mai 1970 en Bra (Italie), ayant son adresse professionnelle

au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;
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b) Monsieur Manuel MOUGET, employé privé, né le 6 Janvier 1977 à Messancy (Belgique), ayant son adresse profes-
sionnelle au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; et

c) Monsieur Maxim DE VOS, employé privé, né le 13 octobre 1983 à Oostende (Belgique), ayant son adresse profes-
sionnelle au 166, Chaussée de la Hulpe, 1150 Bruxelles, Belgique.

2. Le siège social de la Société est établi au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que la partie comparante a requis de docu-
menter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de la prédite partie comparante, en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, le prédit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. RONFORT, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 08 août 2013. Relation: RED/2013/1326. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

POUR EXPEDITION CONFORME, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxem-
bourg et aux fins de publication au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 12 août 2013. Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013118084/455.

(130143272) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Sireo Immobilienfonds No. 4 Red Luxembourg Main Building S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 117.833.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013118081/10.

(130143114) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

PCC Luxembourg holdings S.C.S., Société en Commandite simple.

Capital social: EUR 30.003.850,00.

Siège social: L-1140 Luxembourg, 49, route d'Arlon.

R.C.S. Luxembourg B 95.833.

Extrait des résolutions prises par les associés en date du 15 juillet 2013

Les Associés décident de renouveler le mandat de gérant de M. Jean-Michel Hamelle, né le 13 septembre 1962 à Reims
et demeurant professionnellement au 1, rue Nicolas Simmer L-2538 Luxembourg, avec effet immédiat et pour une durée
illimitée.

Les Associés acceptent la démission de M. Xavier Ceyrac de sa fonction de gérant de la Société avec effet au 30 juin
2013.

Les Associés décident de nommer en tant que nouveau gérant M. Stéphane Martin, né le 03 Septembre 1971 à Pessac
(France), et demeurant professionnellement à Victoria Ave., Yeadon; Leeds LS19 7AW, Royaume Uni, en remplacement
de M. Xavier Ceyrac, pour une durée indéterminée et ce avec effet au 1 er juillet 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour PCC LUXEMBOURG HOLDINGS S.C.S.
Jean-Michel Hamelle / Roger Becker
Manager / Manager

Référence de publication: 2013118492/21.

(130143920) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.
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Sorbitio Invest S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 25.000,00.
Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 179.521.

STATUTES

IN THE YEAR TWO THOUSAND AND THIRTEEN, ON THE SIXTH DAY OF AUGUST.
Before the undersigned Maître Cosita DELVAUX, notary residing in Redange-sur-Attert, Grand Duchy of Luxembourg.

THERE APPEARED:
CVC European Equity V Limited, a limited company governed by the laws of Jersey and having its registered office at

22-24 Seale Street, St. Helier, JE2 3QG, Jersey, Channel Islands, registered with the Jersey Financial Services Commission
under number 99031,

here duly represented by Mrs Caroline RONFORT, private employee, having her professional address in Luxembourg,
Grand Duchy of Luxembourg, by virtue of a proxy given to her under private seal.

Said proxy, signed "ne varietur" by the proxyholder of the appearing party and the undersigned notary, will remain
annexed to the present deed to be filed with the registration authorities.

Such appearing party, represented as stated hereabove, has requested the undersigned notary, to state as follows the
articles of association of a private limited liability company (société à responsabilité limitée), which is hereby incorporated:

" Art. 1. Corporate form. There is formed a private limited liability company (société à responsabilité limitée) which
will be governed by the laws pertaining to such an entity (hereafter the "Company"), and in particular the law dated 10
August 1915 on commercial companies, as amended (hereafter the "Law"), as well as by the articles of association (he-
reafter the "Articles"), which specify in the articles 6.1, 6.2, 6.5, 8 and 11.2 the exceptional rules applying to one member
company.

Art. 2. Corporate object.
2.1 The object of the Company is the holding of participations, in any form whatsoever, in Luxembourg and foreign

companies, the acquisition by purchase, subscription, or in any other manner as well as the transfer by sale, exchange or
otherwise of stocks, bonds, debentures, notes and other securities of any kind, and the ownership, administration, de-
velopment and management of its portfolio. The Company may also hold interests in partnerships.

2.2 The Company may borrow in any form and proceed to the issuance of bonds, without a public offer, which may
be convertible and to the issuance of debentures.

2.3 In a general fashion it may grant assistance to affiliated companies, take any controlling and supervisory measures
and carry out any operation, which it may deem useful in the accomplishment and development of its purposes.

2.4 The Company may also enter into any guarantee, pledge or any other form of security for the performance of any
contracts or obligations of the Company or of group companies and may grant assistance (by way of loans, advances,
guarantees or securities or otherwise) to companies or together enterprises in which the Company has an interest or
which forms part of the group of companies to which the Company belongs (including up stream or cross stream).

2.5 The Company may further carry out any commercial, industrial or financial operations, as well as any transactions
on real estate or on movable property.

2.6 The Company shall not enter into any transaction which would cause it to be engaged in any activity that would
be considered as a regulated activity of the financial sector.

Art. 3. Duration. The Company is formed for an unlimited period of time.

Art. 4. Denomination. The Company will have the following denomination: "Sorbitio Invest S.à r.l.".

Art. 5. Registered office.
5.1 The registered office is established in Luxembourg-City.
5.2 It may be transferred to any other place in the Grand Duchy of Luxembourg by means of a resolution of an

extraordinary general meeting of its shareholders deliberating in the manner provided for amendments to the Articles.
5.3 The address of the registered office may be transferred within the municipality by simple decision of the sole

director (gérant) or in case of plurality of directors (gérants), by a decision of the board of directors (conseil de gérance).
5.4 The Company may have offices and branches, both in Luxembourg and abroad.

Art. 6. Share capital - Shares.
6.1 - Subscribed Share Capital
6.1.1 The Company's corporate capital is fixed at EUR 25,000.- (twenty-five thousand Euro) represented by 2,500,000

(two million five hundred thousand) shares (parts sociales) of EUR 0.01 (one Euro cent) each, all fully subscribed and
entirely paid up.
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6.1.2 At the moment and as long as all the shares are held by only one shareholder, the Company is a one man company
(société unipersonnelle) in the meaning of Article 179 (2) of the Law; In this contingency Articles 200-1 and 200-2, among
others, will apply, this entailing that each decision of the single shareholder and each contract concluded between him
and the Company represented by him shall have to be established in writing.

6.2 - Modification of the Share Capital

The capital may be changed at any time by a decision of the single shareholder or by decision of the general shareholders'
meeting, in accordance with Article 8 of these Articles and within the limits provided for by Article 199 of the Law.

6.3 - Profit Participation

Each share entitles to a fraction of the corporate assets and profits of the Company in direct proportion to the number
of shares in existence.

6.4 - Indivisibility of Shares

Towards the Company, the Company's shares are indivisible, since only one owner is admitted per share. Co-owners
have to appoint a sole person as their representative towards the Company.

6.5 - Transfer of Shares

6.5.1 In case of a single shareholder, the Company's shares held by the single shareholder are freely transferable.

6.5.2 In the case of plurality of shareholders, the shares held by each shareholder may be transferred in compliance
with the requirements of Article 189 and 190 of the Law.

6.5.3 Shares may not be transferred inter vivos to non-shareholders unless shareholders representing at least three-
quarters of the corporate share capital shall have agreed thereto in a general meeting.

6.5.4 Transfers of shares must be recorded by a notarial or private deed. Transfers shall not be valid vis-à-vis the
Company or third parties until they shall have been notified to the Company or accepted by it in accordance with the
provisions of Article 1690 of the Civil Code.

6.6 - Registration of shares

All shares are in registered form, in the name of a specific person, and recorded in the shareholders' register in
accordance with Article 185 of the Law.

Art. 7. Management.

7.1 - Appointment and Removal

7.1.1 The Company is managed by a sole director (gérant) or more directors (gérants). If several directors (gérants)
have been appointed, they will constitute a board of directors (conseil de gérance). The director(s) (gérant(s)) need not
to be shareholder(s).

7.1.2 The director(s) (gérant(s)) is/are appointed by the general meeting of shareholders.

7.1.3 A director (gérant) may be dismissed ad nutum with or without cause and replaced at any time by resolution
adopted by the shareholders.

7.1.4 The sole director (gérant) and each of the members of the board of directors (conseil de gérance) shall not be
compensated for his/their services as director (gérant), unless otherwise resolved by the general meeting of shareholders.
The Company shall reimburse any director ( gérant) for reasonable expenses incurred in the carrying out of his office,
including reasonable travel and living expenses incurred for attending meetings on the board, in case of plurality of
directors (gérants).

7.2 - Powers

All powers not expressly reserved by Law or the present Articles to the general meeting of shareholders fall within
the competence of the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), of the board of directors
(conseil de gérance).

7.3 - Representation and Signatory Power

7.3.1 In dealing with third parties as well as in justice, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors
(gérants), the board of directors (conseil de gérance) will have all powers to act in the name of the Company in all
circumstances and to carry out and approve all acts and operations consistent with the Company's objects and provided
the terms of this Article 7.3 shall have been complied with.

7.3.2 The Company shall be bound by the sole signature of its sole director (gérant), and, in case of plurality of directors
(gérants), by the joint signature of any two members of the board of directors (conseil de gérance).

7.3.3 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
may sub-delegate his/its powers for specific tasks to one or several ad hoc agents.

7.3.4 The sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance)
will determine this agent's responsibilities and remuneration (if any), the duration of the period of representation and
any other relevant conditions of his agency.

7.4 - Chairman, Vice-Chairman, Secretary, Procedures
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7.4.1 The board of directors (conseil de gérance) may choose among its members a chairman and a vice-chairman. It
may also choose a secretary, who need not be a director (gérant) and who shall be responsible for keeping the minutes
of the meeting of the board of directors and of the shareholders.

7.4.2 The resolutions of the board of directors (conseil de gérance) shall be recorded in the minutes, to be signed by
the chairman and the secretary, or by a notary public, and recorded in the corporate book of the Company.

7.4.3 Copies or extracts of such minutes, which may be produced in judicial proceedings or otherwise, shall be signed
by the chairman, by the secretary or by any director (gérant).

7.4.4 Written notice of any meeting of the board of directors (conseil de gérance) must be given to the directors
(gérants) twenty-four (24) hours at least in advance of the date scheduled for the meeting, except in case of emergency,
in which case the nature and the motives of the emergency shall be mentioned in the notice. This notice may be omitted
in case of assent of each director (gérant) in writing, by cable, telegram, telex, email or facsimile, or any other similar
means of communication. A special convening notice will not be required for a board meeting to be held at a time and
location determined in a prior resolution adopted by the board of directors (conseil de gérance).The board of directors
(conseil de gérance) can discuss or act validly only if at least a majority of the directors (gérants) is present or represented
at the meeting of the board of directors (conseil de gérance).

7.4.5 In case of plurality of directors (gérants), resolutions shall be taken by a majority of the votes of the directors
(gérants) present or represented at such meeting.

7.4.6 Any director (gérant) may act at any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by appointing in
writing another director (gérant) as his proxy. A director (gérant) may also appoint another director (gérant) to represent
him by phone to be confirmed at a later stage.

7.4.7 Circular board resolutions adopted in writing approved and signed by all directors (gérants) shall have the same
effect as resolutions passed at the directors' (gérants) meetings. Such approval may be in a single or in several separate
documents.

7.4.8 Any and all directors (gérants) may participate in any meeting of the board of directors (conseil de gérance) by
telephone or video conference call or by other similar means of communication which enables to identify them and allows
all the directors (gérants) taking part in the meeting to hear one another. The participation in a meeting by these means
is equivalent to a participation in person at such meeting.

7.5 - Liability of Directors (gérants)
Any director (gérant) assumes, by reason of his position, no personal liability in relation to any commitment validly

made by him in the name of the Company.

Art. 8. General shareholders' meeting.
8.1 The single shareholder assumes all powers conferred to the general shareholders' meeting.
8.2 In case of a plurality of shareholders, each shareholder may take part in collective decisions irrespectively of the

number of shares he owns. Each shareholder shall dispose of a number of votes equal to the number of shares held by
him. Collective decisions are only validly taken insofar as shareholders owning more than half of the share capital adopt
them.

8.3 However, resolutions to alter the Articles, except in case of a change of nationality, which requires a unanimous
vote, may only be adopted by the majority of the shareholders owning at least three quarter of the Company's share
capital, subject to the provisions of the Law.

8.4 The holding of general shareholders' meetings shall not be mandatory where the number of members does not
exceed twenty-five (25). In such case, each member shall receive the precise wording of the text of the resolutions or
decisions to be adopted and shall give his vote in writing.

Art. 9. Annual general shareholders' meeting.
9.1 Where the number of shareholders exceeds twenty-five, an annual general meeting of shareholders shall be held,

in accordance with Article 196 of the Law at the registered office of the Company, or at such other place in Luxembourg
as may be specified in the notice of meeting, on the 20 of the month of January, at 2.00 p.m..

9.2 If such day is not a bank business day in Luxembourg, the annual general meeting shall be held on the next following
bank business day. The annual general meeting may be held abroad if, in the absolute and final judgment of the sole director
(gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board of directors (conseil de gérance), exceptional circums-
tances so require.

Art. 10. Audit. Where the number of shareholders exceeds twenty-five, the operations of the Company shall be
supervised by one or more statutory auditors in accordance with Article 200 of the Law who need not to be shareholder.
If there is more than one statutory auditor, the statutory auditors shall act as a collegium and form the board of auditors.

Art. 11. Fiscal year - Annual accounts.
11.1 - Fiscal Year

The Company's fiscal year starts on the 1 st of August and ends on the 31 st of July of each year.
11.2 - Annual Accounts
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11.2.1 At the end of each fiscal year, the sole director (gérant), or in case of plurality of directors (gérants), the board
of directors (conseil de gérance) prepare an inventory, including an indication of the value of the Company's assets and
liabilities, as well as the balance sheet and the profit and loss account in which the necessary depreciation charges must
be made.

11.2.2 Each shareholder, either personally or through an appointed agent, may inspect, at the Company's registered
office, the above inventory, balance sheet, profit and loss accounts and, as the case may be, the report of the statutory
auditor(s) set-up in accordance with Article 200.

Art. 12. Distribution of profits.
12.1 The gross profit of the Company stated in the annual accounts, after deduction of general expenses, amortization

and expenses represent the net profit.
12.2 An amount equal to five per cent (5%) of the net profits of the Company shall be allocated to a statutory reserve,

until and as long as this reserve amounts to ten per cent (10%) of the Company's share capital.
12.3 The balance of the net profits may be distributed to the shareholder(s) commensurate to his/their share holding

in the Company.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.
13.1 The Company shall not be dissolved by reason of the death, suspension of civil rights, insolvency or bankruptcy

of the single shareholder or of one of the shareholders.
13.2 Except in the case of dissolution by court order, the dissolution of the Company may take place only pursuant

to a decision adopted by the general meeting of shareholders in accordance with the conditions laid down for amendments
to the Articles.

13.3 At the time of dissolution of the Company, the liquidation will be carried out by one or several liquidators,
shareholders or not, appointed by the shareholders who shall determine their powers and remuneration.

Art. 14. Reference to the law. Reference is made to the provisions of the Law for all matters for which no specific
provision is made in these Articles.

Art. 15. Modification of articles. The Articles may be amended from time to time, and in case of plurality of shareholders,
by a meeting of shareholders, subject to the quorum and voting requirements provided by the laws of Luxembourg."

Transitional dispositions

The first fiscal year shall begin on the date of the incorporation of the Company and shall terminate on the 31 July
2014.

Subscription - Payment

The Articles having thus been established, the party appearing declares to subscribe the entire share capital as follows:
Subscriber Number of shares Subscribed

amount
% of share capital

CVC European Equity V Limited, prenamed . . . 2,500,000
(two million five

hundred thousand)

EUR 25,000.-
(twenty-five

thousand Euro)

100%
(one hundred per cent)

All the shares have been paid-up to the extent of one hundred percent (100%) by payment in cash, so that the amount
of EUR 25,000 (twenty-five thousand Euro) is now available to the Company, evidence thereof having been given to the
notary.

Verification

The notary executing this deed declares that the conditions fixed in art. 183 of the Law of 10 August 1915 on com-
mercial companies, as amended, have been fulfilled.

Estimate of costs

The expenses, costs, fees and charges of any kind whatsoever which will have to be borne by the Company as a result
of its formation are estimated at approximately EUR 1.300.-.

Resolutions of the sole shareholder

Immediately after the incorporation of the company, the appearing party, acting through its proxyholder, representing
the whole of the share capital, held an extraordinary general meeting and resolved what follows:

1. Are appointed directors (gérants) of the Company for an undetermined period:
a) Mrs. Emanuela BRERO, private employee, born on 25 May 1970 in Bra (Italy), having her professional address at 20,

avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;
b) Mr Manuel MOUGET, private employee, born on 6 January 1977 in Messancy (Belgium), having his professional

address at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; and
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c) Mr. Maxim DE VOS, private employee, born on 13 October 1983 in Oostende (Belgium), having his professional
address at 166, Chaussée de la Hulpe, 1150 Brussels, Belgium.

2. The registered office of the Company shall be established at 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg, Grand
Duchy of Luxembourg.

Declaration

The undersigned notary who understands and speaks English, states herewith that on request of the above appearing
party, the present deed is worded in English followed by a French version. On request of the same appearing party and
in case of divergences between the English and the French text, the English version will be prevailing.

WHEREOF, the present deed was drawn up in Luxembourg, on the day named at the beginning of this document.

The document having been read to the proxyholder of the appearing party, known to the undersigned notary by name,
surname, civil status and residence, said proxyholder signed together with the notary the present deed.

Suit la traduction en français du texte qui précède:

L'AN DEUX MIL TREIZE, LE SIXIÈME JOUR DU MOIS D'AOÛT.

Par-devant Maître Cosita DELVAUX, notaire de résidence à Rédange-sur-Attert, Grand-Duché de Luxembourg.

A COMPARU:

CVC European Equity V Limited, une société constituée et existante sous les lois de Jersey, ayant son siège social au
22-24 Seale Street, St. Helier, JE2 3QG, Jersey, Iles Anglo-Normandes, inscrite au Jersey Financial Services Commission
sous le numéro d'inscription 99031,

ici dûment représentée par Madame Caroline RONFORT, employée privée, ayant son adresse professionnelle à Lu-
xembourg, Grand-Duché de Luxembourg, en vertu d'une procuration lui délivrée sous seing privé.

Laquelle procuration restera, après avoir été signée "ne varietur" par le mandataire de la partie comparante et le
notaire instrumentant, annexée aux présentes pour être formalisée avec elles.

Laquelle partie comparante, représentée comme dit ci-avant, a requis le notaire instrumentant de dresser acte d'une
société à responsabilité limitée dont elle a arrêté les statuts comme suit:

«  Art. 1 er . Forme sociale.  Il est formé une société à responsabilité limitée qui sera régie par les lois y relatives (ci-
après la «Société»), et en particulier la loi du 10 août 1915 relative aux sociétés commerciales, telle que modifiée (ci-
après la «Loi»), ainsi que par les statuts de la Société (ci-après les «Statuts»), lesquels spécifient en leurs articles 6.1, 6.2,
6.5, 8 et 11.2, les règles exceptionnelles s'appliquant à la société à responsabilité limitée unipersonnelle.

Art. 2. Objet social.

2.1 L'objet de la Société est la prise de participations, sous quelque forme que ce soit, dans des sociétés luxembour-
geoises et étrangères, l'acquisition par l'achat, la souscription ou de toute autre manière, ainsi que le transfert par vente,
échange ou autre, d'actions, d'obligations, de reconnaissances de dettes, notes ou autres titres de quelque forme que ce
soit, et la propriété, l'administration, le développement et la gestion de son portefeuille. La Société peut en outre prendre
des participations dans des sociétés de personnes.

2.2 La Société peut emprunter sous toutes les formes et procéder à l'émission d'obligations qui pourront être con-
vertibles (à condition que celle-ci ne soit pas publique) et à l'émission de reconnaissances de dettes.

2.3 D'une façon générale, elle peut accorder une assistance aux sociétés affiliées, prendre toutes mesures de contrôle
et de supervision et accomplir toute opération qui pourrait être utile à l'accomplissement et au développement de son
objet.

2.4 La Société peut aussi contracter toute garantie, gage ou toute autre forme de sûreté pour l'exécution de tous
contrats ou obligations de la Société ou d'une société du groupe et peut prêter assistance (par des prêts, avances, garanties,
valeurs mobilières ou autrement) à des sociétés ou entreprises dans lesquelles la Société a un intérêt ou qui font partie
du groupe de sociétés auquel appartient la Société (y compris vers le haut ou sur le coté).

2.5 La Société pourra en outre effectuer toute opération commerciale, industrielle ou financière, ainsi que toute
transaction sur des biens mobiliers ou immobiliers.

2.6 La Société n'entrera dans aucune opération qui pourrait l'amener à être engagée dans toute activité qui serait
considérée comme une activité réglementée du secteur financier.

Art. 3. Durée. La Société est constituée pour une durée illimitée.

Art. 4. Dénomination. La Société aura la dénomination: «Sorbitio Invest S.à r.l.».

Art. 5. Siège social.

5.1 Le siège social est établi à Luxembourg-Ville.

5.2 Il peut-être transféré en tout autre endroit du Grand-Duché de Luxembourg par une délibération de l'assemblée
générale extraordinaire des associés délibérant comme en matière de modification des Statuts.
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5.3 L'adresse du siège social peut-être transférée à l'intérieur de la commune par simple décision du gérant unique ou
en cas de pluralité de gérants, du conseil de gérance.

5.4 La Société peut avoir des bureaux et des succursales tant au Luxembourg qu'à l'étranger.

Art. 6. Capital social - Parts sociales.

6.1 - Capital Souscrit et Libéré

6.1.1 Le capital social est fixé à 25.000,- EUR (vingt-cinq mille euros) représenté par 2.500.000 (deux million cinq cent
mille) parts sociales d'une valeur nominale de 0,01 EUR (un cent d'Euro), toutes entièrement souscrites et libérées.

6.1.2 A partir du moment et aussi longtemps que toutes les parts sociales sont détenues par un seul associé, la Société
est une société unipersonnelle au sens de l'article 179 (2) de la Loi; Dans la mesure où les articles 200-1 et 200-2 de la
Loi trouvent à s'appliquer, chaque décision de l'associé unique et chaque contrat conclu entre lui et la Société représentée
par lui sont inscrits sur un procès-verbal ou établis par écrit.

6.2 - Modification du Capital Social

Le capital social souscrit peut être modifié à tout moment par une décision de l'associé unique ou par une décision de
l'assemblée générale des associés conformément à l'article 8 des présents Statuts et dans les limites prévues à l'article
199 de la Loi.

6.3 - Participation aux Profits

Chaque part sociale donne droit à une fraction des actifs et bénéfices de la Société, en proportion directe avec le
nombre des parts sociales existantes.

6.4 - Indivisibilité des Parts Sociales

Envers la Société, les parts sociales sont indivisibles, de sorte qu'un seul propriétaire est admis par part sociale. Les
copropriétaires indivis doivent désigner une seule personne qui les représente auprès de la Société.

6.5 - Transfert de Parts Sociales

6.5.1 Dans l'hypothèse où il n'y a qu'un seul associé, les parts sociales détenues par celui-ci sont librement transmis-
sibles.

6.5.2 Dans l'hypothèse où il y a plusieurs associés, les parts sociales ne sont transmissibles que sous réserve du respect
des dispositions prévues aux articles 189 et 190 de la Loi.

6.5.3 Les parts sociales ne peuvent être transmises inter vivos à des tiers non - associés qu'après approbation préalable
en assemblée générale des associés représentant au moins trois quarts du capital social.

6.5.4 Les transferts de parts sociales doivent s'effectuer par un acte notarié ou un acte sous seing privé. Les transferts
ne peuvent être opposables à l'égard de la Société ou des tiers qu'à partir du moment de leur notification à la Société ou
de leur acceptation sur base des dispositions de l'article 1690 du Code Civil.

6.6 - Enregistrement des Parts Sociales

Toutes les parts sociales sont nominatives, au nom d'une personne déterminée et sont inscrites sur le registre des
associés conformément à l'article 185 de la Loi.

Art. 7. Gérance.

7.1 - Nomination et Révocation

7.1.1 La Société est gérée par un gérant unique ou par plusieurs gérants. Si plusieurs gérants sont nommés, ils consti-
tueront un conseil de gérance. Le(s) gérant(s) n'est/ne sont pas nécessairement associé(s).

7.1.2 Le(s) gérant(s) est/sont nommé(s) par l'assemblée générale des associés.

7.1.3 Un gérant pourra être révoqué ad nutum avec ou sans motif et remplacé à tout moment sur décision adoptée
par les associés.

7.1.4 Le gérant unique et chacun des membres du conseil de gérance n'est ou ne seront pas rémunéré(s) pour ses/
leurs services en tant que gérant, sauf s'il en est décidé autrement par l'assemblée générale des associés. La Société pourra
rembourser tout gérant des dépenses raisonnables survenues lors de l'exécution de son mandat, y compris les dépenses
raisonnables de voyage et de logement survenus lors de la participation à des réunions du conseil de gérance, en cas de
pluralité de gérants.

7.2 - Pouvoirs

Tous les pouvoirs non expressément réservés par la Loi ou les présents Statuts à l'assemblée générale des associés
relèvent de la compétence du gérant unique ou en cas de pluralité de gérants de la compétence du conseil de gérance.

7.3 - Représentation et Signature Autorisée

7.3.1 Dans les rapports avec les tiers et avec la justice, le gérant unique, et en cas de pluralité de gérants, le conseil de
gérance aura tous pouvoirs pour agir au nom de la Société et pour effectuer et approuver tous actes et opérations
conformément à l'objet social et sous réserve du respect des termes du présent article 7.3.

7.3.2 La Société est engagée par la seule signature du gérant unique et en cas de pluralité de gérants par la signature
conjointe de deux des membres du conseil de gérance.
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7.3.3 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance pourra déléguer ses compétences pour
des opérations spécifiques à un ou plusieurs mandataires ad hoc.

7.3.4 Le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance déterminera les responsabilités du
mandataire et sa rémunération (si tel est le cas), la durée de la période de représentation et n'importe quelles autres
conditions pertinentes de ce mandat.

7.4 - Président, Vice-Président, Secrétaire, Procédures

7.4.1 Le conseil de gérance peut choisir parmi ses membres un président et un vice-président. Il peut aussi désigner
un secrétaire, gérant ou non, qui sera chargé de la tenue des procès-verbaux des réunions du conseil de gérance et des
associés.

7.4.2 Les résolutions du conseil de gérance seront constatées par des procès-verbaux, qui, signés par le président et
le secrétaire ou par un notaire, seront déposées dans les livres de la Société.

7.4.3 Les copies ou extraits de ces procès-verbaux qui pourraient être produits en justice ou autrement seront signés
par le président, le secrétaire ou par un quelconque gérant.

7.4.4 Un avis écrit de toute réunion du conseil de gérance doit être donné aux gérants au moins vingt-quatre (24)
heures avant la date prévue pour la réunion, sauf s'il y a urgence, auquel cas la nature et les motifs de cette urgence seront
mentionnés dans l'avis de convocation. Il pourra être passé outre à cette convocation à la suite de l'assentiment de chaque
gérant par écrit, par câble, télégramme, télex, email ou télécopie ou tout autre moyen de communication similaire. Une
convocation spéciale ne sera pas requise pour une réunion du conseil se tenant à une heure et un endroit déterminés
dans une résolution préalablement adoptée par le conseil de gérance. Le conseil de gérance ne peut délibérer et agir
valablement que si au moins la majorité des gérants est présente ou représentée à la réunion du conseil de gérance.

7.4.5 En cas de pluralité de gérants, les résolutions ne pourront être prises qu'à la majorité des voix exprimées par
les gérants présents ou représentés à ladite réunion.

7.4.6 Tout gérant pourra agir à toute réunion du conseil de gérance en désignant par écrit un autre gérant comme son
représentant. Un gérant pourra également désigner un autre gérant pour le représenter par téléphone, cela sera confirmé
par écrit par la suite.

7.4.7 Une résolution circulaire prise par écrit, approuvée et signée par tous les gérants, produira effet au même titre
qu'une résolution prise lors d'une réunion du conseil de gérance. Cette approbation peut résulter d'un seul ou de plusieurs
documents distincts.

7.4.8 Chaque gérant et tous les gérants peuvent participer aux réunions du conseil de gérance par "conference call"
via téléphone ou vidéo ou par tout autre moyen similaire de communication permettant leur identification et ayant pour
effet que tous les gérants participant au conseil puissent se comprendre mutuellement. Dans ce cas, le ou les gérants
concernés seront censés avoir participé en personne à la réunion.

7.5 - Responsabilité des Gérants

Tout gérant ne contracte en raison de sa fonction, aucune obligation personnelle relativement aux engagements ré-
gulièrement pris par eux au nom de la Société.

Art. 8. Assemblée générale des associés.

8.1 L'associé unique exerce tous pouvoirs conférés à l'assemblée générale des associés.

8.2 En cas de pluralité d'associés, chaque associé peut prendre part aux décisions collectives, quel que soit le nombre
de parts qu'il détient. Chaque associé possède un droit de vote en rapport avec le nombre des parts détenues par lui.
Les décisions collectives ne sont valablement prises que pour autant qu'elles soient adoptées par des associés détenant
plus de la moitié du capital.

8.3 Toutefois, les résolutions modifiant les Statuts, sauf en cas de changement de nationalité de la Société et pour
lequel un vote à l'unanimité des associés est exigé, ne peuvent être adoptées que par une majorité d'associés détenant
au moins les trois quarts du capital social, conformément aux prescriptions de la Loi.

8.4 La tenue d'assemblées générales n'est pas obligatoire, quand le nombre des associés n'est pas supérieur à vingt-
cinq (25). Dans ce cas, chaque associé recevra le texte des résolutions ou décisions à prendre expressément formulées
et émettra son vote par écrit.

Art. 9. Assemblée générale annuelle des associés.

9.1 Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, une assemblée générale des associés doit être tenue, confor-
mément à l'article 196 de la Loi, au siège social de la Société ou à tout autre endroit à Luxembourg tel que précisé dans
la convocation de l'assemblée, le 20 du mois de janvier, à 14.00 heures.

9.2 Si ce jour devait être un jour non ouvrable à Luxembourg, l'assemblée générale devrait se tenir le jour ouvrable
suivant. L'assemblée générale pourra se tenir à l'étranger, si de l'avis unanime et définitif du gérant unique ou en cas de
pluralité du conseil de gérance, des circonstances exceptionnelles le requièrent.

Art. 10. Vérification des comptes. Si le nombre des associés est supérieur à vingt cinq, les opérations de la Société
sont contrôlées par un ou plusieurs commissaires aux comptes conformément à l'article 200 de la Loi, lequel ne requiert
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pas qu'il(s) soi(en)t associé(s). S'il y a plus d'un commissaire, les commissaires aux comptes doivent agir en collège et
former le conseil de commissaires aux comptes.

Art. 11. Exercice social - Comptes annuels.
11.1 - Exercice Social
L'année sociale commence le premier août et se termine le trente et un juillet de chaque année.
11.2 - Comptes Annuels
11.2.1 A la fin de chaque exercice social, le gérant unique ou en cas de pluralité de gérants, le conseil de gérance dresse

un inventaire (indiquant toutes les valeurs des actifs et des passifs de la Société) ainsi que le bilan, le compte de pertes et
profits, lesquels apporteront les renseignements relatifs aux charges résultant des amortissements nécessaires.

11.2.2 Chaque associé pourra personnellement ou par le biais d'un agent nommé à cet effet, examiner, au siège social
de la Société, l'inventaire susmentionné, le bilan, le compte de pertes et profits et le cas échéant le rapport du ou des
commissaire(s) établi conformément à l'article 200 de la Loi.

Art. 12. Distribution des profits.
12.1 Les profits bruts de la Société repris dans les comptes annuels, après déduction des frais généraux, amortissements

et charges, constituent le bénéfice net.
12.2 Sur le bénéfice net, il est prélevé cinq pour cent (5%) pour la constitution d'un fonds de réserve jusqu'à, et aussi

longtemps que celui-ci atteigne dix pour cent (10%) du capital social.
12.3 Le solde des bénéfices nets peut être distribué au(x) associé(s) en proportion de leur participation dans le capital

de la Société.

Art. 13. Dissolution - Liquidation.
13.1 La Société ne sera pas dissoute par suite du décès, de la suspension des droits civils, de l'insolvabilité ou de la

faillite de l'associé unique ou d'un des associés.
13.2 Sauf dans le cas d'une dissolution par décision judiciaire, la dissolution de la Société ne peut se faire que sur

décision adoptée par l'assemblée générale des associés dans les conditions exigées pour la modification des Statuts.
13.3 Au moment de la dissolution de la Société, la liquidation sera effectuée par un ou plusieurs liquidateurs, associés

ou non, nommés par les associés qui détermineront leurs pouvoirs et rémunération.

Art. 14. Référence à la loi. Pour tous les points non expressément prévus aux présents Statuts, il est fait référence aux
dispositions de la Loi.

Art. 15. Modification des statuts. Les présents Statuts pourront être à tout moment modifiés par l'assemblée des
associés selon le quorum et conditions de vote requis par les lois du Grand - Duché de Luxembourg.

Dispositions transitoires

Le premier exercice social débutera à la date de constitution et se terminera le 31 juillet 2014.

Souscription - Libération

Les Statuts ainsi établis, la partie comparante, représentée comme dit ci-avant, déclare souscrire le capital comme suit:
Souscripteur Nombre de parts

sociales
Montant
souscrit

% du capital social

CVC European Equity V Limited, préqualifiée . . . . 2.500.000
(deux millions cinq

cent mille)

EUR 25.000,-
(vingt-cinq mille

euros)

100%
(cent pour cent)

Toutes les parts ont été intégralement libérées par des versements en numéraire de sorte que le montant de 25.000,-
EUR (vingt cinq mille euros) se trouve dès maintenant à la disposition de la Société, ce dont il a été justifié au notaire
instrumentant.

Constatation

Le notaire instrumentaire a constaté que les conditions prévues par l'article 183 de la loi du 10 août 1915 concernant
les sociétés commerciales, telle que modifiée, se trouvent remplies.

Frais

Les frais, dépenses, rémunérations et charges, sous quelque forme que ce soit, qui incombent à la Société ou qui sont
mis à sa charge à raison de sa constitution sont estimés à environ EUR 1.300.-.

Résolutions de l'associée unique

Et à l'instant, la partie comparante, représentée par son mandataire, représentant l'intégralité du capital social, s'est
ensuite constituée en assemblée générale extraordinaire et a pris les résolutions suivantes:

1. Sont appelés aux fonctions de gérants de la Société, pour une période indéterminée:
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a. Madame Emanuela BRERO, employée privée, née le 25 mai 1970 en Bra (Italie), ayant son adresse professionnelle
au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg;

b. Monsieur Manuel MOUGET, employé privé, né le 6 Janvier 1977 à Messancy (Belgique), ayant son adresse profes-
sionnelle au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg; et

c. Monsieur Maxim DE VOS, employé privé, né le 13 octobre 1983 à Oostende (Belgique), ayant son adresse profes-
sionnelle au 166, Chaussée de la Hulpe, 1150 Bruxelles, Belgique.

2. Le siège social de la Société est établi au 20, avenue Monterey, L-2163 Luxembourg.

Déclaration

Le notaire soussigné, qui comprend et parle la langue anglaise, constate que la partie comparante a requis de docu-
menter le présent acte en langue anglaise, suivi d'une version française. A la requête de la prédite partie comparante, en
cas de divergences entre le texte anglais et le texte français, le texte anglais fera foi.

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, à la date figurant en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée au mandataire de la partie comparante, connu du notaire par nom,
prénom usuel, état et demeure, le prédit mandataire a signé le présent acte avec le notaire.

Signé: C. RONFORT, C. DELVAUX.

Enregistré à Redange/Attert, le 8 août 2013. Relation: RED/2013/1325. Reçu soixante-quinze euros (75,- €).

Le Receveur (signé): T. KIRSCH.

Pour expédition conforme, délivrée aux fins de dépôt au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg et
aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Redange-sur-Attert, le 12 août 2013 Me Cosita DELVAUX.

Référence de publication: 2013118086/458.

(130143120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Sireo Immobilienfonds No. 4 Red Milano S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-1246 Luxembourg, 4A, rue Albert Borschette.

R.C.S. Luxembourg B 117.832.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Un mandataire

Référence de publication: 2013118082/10.

(130143108) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

SBD European Security Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 149.536.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 02 août 2013

Il résulte des décisions prises par l'Associé unique en date du 2 août 2013 que:

- Monsieur Michel van Krimpen en tant que gérant de classe A, employé privé, avec adresse professionnelle au 40,
avenue Monterey à L-2163 Luxembourg a démissionné de son poste de gérant A de la société, avec date effective au 31
juillet 2013.

- Monsieur Onno Bouwmeister, employé privé, avec adresse professionnelle au 40, avenue Monterey à L-2163 Lu-
xembourg a été élu au poste de gérant A de la société avec date effective au 2 août 2013 pour durée indéterminé.

Luxembourg, le 16 août 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013118095/18.

(130143534) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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SIG Lux Holdings I S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 24.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 132.048.

EXTRAIT

Il résulte des résolutions écrites de l'associé unique de la Société prises en date du 26 juillet 2013 que:

1. La démission de Madame Timea Orosz, gérant de catégorie B a été acceptée avec effet au 29 juillet 2013.

2. Monsieur Luc Gérondal né le 23 avril 1976 à Kinshasa (République Démocratique du Congo), demeurant profes-
sionnellement au 16, avenue Pasteur L-2310 Luxembourg, a été nommé gérant de catégorie B avec effet au 29 juillet 2013
et ce pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 16 août 2013.

Référence de publication: 2013118102/17.

(130143267) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Ciras C.V., Luxembourg branch, Succursale d'une société de droit étranger.

Adresse de la succursale: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 149.010.

EXTRAIT

Il résulte des décisions prises par la société CIRAS C.V. en date du 25 mars 2013 que:

(i) En ce qui concerne la Succursale, la démission de Madame Anissa HAMMAR de son poste de représentant perma-
nent, a été acceptée avec effet au 31 decembre 2011.

(ii) Madame Barbara MAZUR, née le 2 decembre 1982 à Jaslo (Pologne) et résidant professionnellement au 16 avenue
Pasteur, L-2310 Luxembourg a été nommée avec effet au 1 er janvier 2012, en tant que gérant de la Succursale et ce pour
une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Pour extrait conforme
Luxembourg, le 14 août 2013.

Référence de publication: 2013118096/17.

(130143084) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Toolux Sanding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1724 Luxembourg, 3B, boulevard du Prince Henri.

R.C.S. Luxembourg B 142.041.

RECTIFICATIF

Une erreur matérielle a été faite lors du dépôt numéro L130140621 concernant la personne chargée du contrôle des
comptes de la Société.

Il fallait lire la mention suivante:

L'assemblée générale de la Société a pris en date du 28 juin 2013 la résolution de remplacer Reviconsult S. à r.l.,
commissaire aux comptes de la Société, par H.R.T. Révision S.A., ayant son siège social à 163, rue du Kiem, L-8030 Strassen
et inscrit au Registre du Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le numéro B 51.238, en tant que nouveau
commissaire aux comptes de la Société avec effet au 1 er janvier 2013 pour une durée indéterminée.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14 août 2013.
Pour la Société
M. Shaohui ZHANG
Mandataire

Référence de publication: 2013118132/20.

(130143559) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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Trius S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 20, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 176.684.

L'an deux mille treize, le premier août.

Pardevant Maître Joëlle Baden, notaire de résidence à Luxembourg.

ONT COMPARU:

1) Madame Caroline RONFORT, employée privée, résidant professionnellement à Luxembourg, 20, avenue Monterey,

2) Madame Sarah KOUIDER, avocate, résidant professionnellement à Luxembourg, 14, rue Erasme,

3) Monsieur Jean-Marc UEBERECKEN, avocat, résidant professionnellement à Luxembourg, 14, rue Erasme.

Lesquels comparants ont requis le notaire soussigné d'acter ce qui suit:

Lors de l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme «Trius S.A.», ayant son siège social
au 20, avenue Monterey, l-2163 Luxembourg, inscrite au Registre de Commerce et des Sociétés de Luxembourg sous le
numéro B 176.684, qui s'est réunie devant le notaire soussigné en date du 19 juin 2013 à laquelle ils ont agi en tant que
membres du bureau et Madame Caroline RONFORT également en tant que mandataire des actionnaires représentés,
l'assemblée générale a notamment décidé de procéder à une refonte complète des statuts de la Société.

Or il s'avère que le texte des statuts tels qu'adoptés par l'assemblée générale comprend deux erreurs matérielles que
les comparants, ès-qualités qu'ils agissent, déclarent rectifier comme suit:

1) Conformément à la première résolution de l'assemblée générale ayant décidé d'insérer un nouvel article 15 dans
les statuts, l'article 15.9 des statuts dans la version anglaise doit se lire comme suit «15.9 Any individual appointed by the
Chairman shall be entitled to attend the meetings of the Shareholders' Committee as observer without any decision
making or voting rights.».

2) Suite à la renumérotation des articles décidée par l'assemblée générale en raison de l'insertion d'un nouvel article
15 dans les statuts, à l'article 17 le premier paragraphe 17.1 des statuts doit se lire comme suit dans la version anglaise:

« 17.1. The board of directors is composed of at least three (3) members, without prejudice to article 16.2 of these
articles of association.» et comme suit dans la version française:»17.1 Le conseil d'administration est composé d'au moins
trois (3) membres, sans préjudice à l'article 16.2 des présents statuts».

DONT ACTE, fait et passé à Luxembourg, en l'étude du notaire soussigné, date qu'en tête.

Et après lecture faite et interprétation donné aux membres du bureau, ceux-ci ont signé avec le notaire la présente
minute.

Signé: C. RONFORT, S. KOUIDER, J.-M. UEBERECKEN et J. BADEN.

Enregistré à Luxembourg A.C., le 6 août 2013. LAC/2013 /36810. Reçu douze euros € 12,-

Le Receveur (signé): THILL.

- POUR EXPEDITION CONFORME - délivrée à la Société sur demande.

Luxembourg, le 19 août 2013.

Référence de publication: 2013118129/38.

(130143452) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

BUXDORF PRIVATE S.A., société de gestion de patrimoine familial, Société Anonyme - Société de Ges-
tion de Patrimoine Familial.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 156.752.

Les comptes annuels au 30.06.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 14.08.2013.
Pour: BUXDORF PRIVATE S.A., société de gestion de patrimoine familial
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Aurélie Katola / Susana Goncalves Martins

Référence de publication: 2013117808/16.

(130143187) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.
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C-Cap Invest A.G., Société Anonyme.

Siège social: L-1660 Luxembourg, 56, Grand-rue.

R.C.S. Luxembourg B 98.354.

Extrait des résolutions prises lors de l'assemblée générale annuelle de la Société tenue en date du 17 juin 2013

En date du 17 juin 2013, l'assemblée générale de la Société a pris la résolution suivante:

- de renouveler le mandat de KPMG Luxembourg, une société à responsabilité limitée, ayant son siège social à l'adresse
suivante: 9, Allée Scheffer, L-2520 Luxembourg, immatriculée auprès du Registre de Commerce et des Sociétés de Lu-
xembourg sous le numéro B149133, en tant que commissaire aux comptes de la Société avec effet immédiat et ce pour
une durée déterminée jusqu'à l'assemblée générale de la Société qui statuera sur ses comptes annuels de l'exercice social
clos au 31 décembre 2013.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2013.
C-CAP INVEST A.G.
Signature

Référence de publication: 2013117810/18.

(130143032) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Belleville Management S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2320 Luxembourg, 59, boulevard de la Pétrusse.

R.C.S. Luxembourg B 176.077.

L'an deux mille treize, le vingt-cinq juillet.

Pardevant Maître Joseph ELVINGER, notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), agissant en
remplacement de son confrère empêché Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de
Luxembourg), lequel dernier restera dépositaire de la minute.

S'est réunie l'assemblée générale extraordinaire des actionnaires de la société anonyme "Belleville Management S.A.",
ayant son siège social à L-2320 Luxembourg, 59, boulevard de la Pétrusse, inscrite au Registre de Commerce et des
Sociétés de Luxembourg, section B, sous le numéro 176.077, constituée suivant acte reçu par Maître Paul DECKER,
notaire de résidence à Luxembourg, (Grand-Duché de Luxembourg), agissant en remplacement de son confrère empêché
Maître Jean SECKLER, notaire de résidence à Junglinster, (Grand-Duché de Luxembourg), en date du 15 mars 2013, publié
au Mémorial C, Recueil des Sociétés et Associations, numéro 1153 du 16 mai 2013,

ayant un capital de trente et un mille euros (31.000,- EUR), représenté par mille (1.000) actions d'une valeur nominale
de trente et un euros (31,-EUR) chacune.

La séance est ouverte sous la présidence de Monsieur Max MAYER, employé, demeurant professionnellement à Jun-
glinster, 3, route de Luxembourg.

Le Président désigne comme secrétaire et l'assemblée choisit comme scrutateur Monsieur Léon SIMAN, homme
d'affaires, demeurant à L-8126 Bridel, 6, rue des Carrières.

Les actionnaires présents ou représentés à la présente assemblée ainsi que le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux ont été portés sur une liste de présence, signée par les actionnaires présents et par les mandataires de ceux
représentés, et à laquelle liste de présence, dressée par les membres du bureau, les membres de l'assemblée déclarent
se référer.

Les procurations émanant des actionnaires représentés à la présente assemblée, signées "ne varietur" par les compa-
rants et le notaire instrumentant, resteront annexées au présent acte avec lequel elles seront enregistrées.

Le Président expose et l'assemblée constate:

A) Que la présente assemblée générale extraordinaire a pour ordre du jour:

Ordre du jour:

1. Changement de l'objet social et modification afférente de l'article 3 des statuts.

2. Nominations statutaires

3. Changement du pouvoir de signature statutaires et modification afférente de l'article 13 des statuts.

4. Divers.

B) Que la présente assemblée réunissant l'intégralité du capital social est régulièrement constituée et peut délibérer
valablement, telle qu'elle est constituée, sur les objets portés à l'ordre du jour.
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C) Que l'intégralité du capital social étant représentée, il a pu être fait abstraction des convocations d'usage, les
actionnaires présents ou représentés se reconnaissant dûment convoqués et déclarant par ailleurs avoir eu connaissance
de l'ordre du jour qui leur a été communiqué au préalable.

Ensuite l'assemblée aborde l'ordre du jour et, après en avoir délibéré, elle a pris à l'unanimité les résolutions suivantes:

Première résolution

L'assemblée décide de changer son objet social et de modifier en conséquence l'article 3 des statuts afin de lui donner
la teneur suivante:

" Art. 3. La société a pour objet:

- le conseil économique,

- la gestion administrative générale

- pour son propre compte, l'achat, la vente, la gestion et la location de tous immeubles tant au Grand-Duché de
Luxembourg qu'à l'étranger.

La société pourra en outre effectuer toutes opérations se rapportant directement ou indirectement à la prise de
participations sous quelque forme que ce soit, dans toute entreprise, ainsi que l'administration, la gestion, le contrôle et
le développement de ces participations.

Elle pourra notamment employer ses fonds à la création, à la gestion, au développement, à la mise en valeur et à la
liquidation d'un portefeuille se composant de tous titres et brevets de toute origine, participer à la création, au dévelop-
pement et au contrôle de toute entreprise, acquérir par voie d'apport, de souscription, de prise ferme ou d'option d'achat
et de toute autre manière, tous titres et brevets, les réaliser par voie de vente, de cession, d'échange ou autrement, faire
mettre en valeur ces affaires et brevets.

Elle pourra emprunter sous quelque forme que ce soit.

Elle pourra, dans les limites fixées par la loi du 10 août 1915, accorder à toute société du groupe ou à tout actionnaire
tous concours, prêts, avances ou garanties.

Elle prendra toutes les mesures pour sauvegarder ses droits et fera toutes opérations généralement quelconques, qui
se rattachent directement ou indirectement à son objet ou qui le favorisent."

Deuxième résolution

L'assemblée décide de:

- nommer à la fonction d'administrateur:

(i) Madame Olena KHMELNYTSKA, Conseil économique, née à Voznessensk (Pologne), le 20 février 1980, demeurant
à L-5236 Sandweiler, 28, rue d'Oetrange, et

(ii) Madame Liudmila KUCHEROVA, administrateur de sociétés, née à Leningrad (Russie), le 7 novembre 1985, de-
meurant à RU-192242, Saint- Petersbourg, Turkustr, 2-1-277, Russie,

- confirmer à la fonction d'administrateur:

Monsieur Léon SIMAN, homme d'affaires, né à Leningrad (Fédération Russe), le 7 août 1966, demeurant à L-8126
Bridel, 6, rue des Carrières.

Les mandats des administrateurs prendront fin à l'issue de l'assemblée générale ordinaire qui se tiendra en 2019.

Troisième résolution

L'assemblée décide de changer le pouvoir de signature statutaire et de modifier en conséquence l'article 13 des statuts
pour lui donner la teneur suivante:

« Art. 13. La Société sera engagée par la signature conjointe de Monsieur Léon SIMAN et un autre administrateur.
Lorsque le conseil d'administration est composé d'un seul membre, la Société sera engagée par sa seule signature.»

Frais

Le montant des frais, dépenses et rémunérations quelconques incombant à la société en raison des présentes s'élève
approximativement à neuf cent cinquante euros.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

DONT ACTE, fait et passée à Luxembourg, en l'étude du notaire Joseph ELVINGER, date qu'en tête des présentes.

Et après lecture faite et interprétation donnée aux comparants, connus du notaire par noms, prénoms usuels, états et
demeures, ils ont tous signé avec Nous notaire le présent acte.

Signé: Max MAYER, Léon SIMAN, Joseph ELVINGER.

Enregistré à Grevenmacher, le 31 juillet 2013. Relation GRE/2013/3162. Reçu soixante-quinze euros 75,00 €.

Le Receveur (signé): G. SCHLINK.
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POUR EXPEDITION CONFORME.

Référence de publication: 2013117792/90.

(130143480) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Black & Decker Global Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: USD 100.000,00.

Siège social: L-2163 Luxembourg, 40, avenue Monterey.

R.C.S. Luxembourg B 147.803.

Extrait des résolutions prises par l'associé unique en date du 02 août 2013

Il résulte des décisions prises par l'Associé unique en date du 2 août 2013 que:

- Monsieur Michel van Krimpen en tant que gérant de classe B, employé privé, avec adresse professionnelle au 40,
avenue Monterey à L-2163 Luxembourg a démissionné de son poste de gérant B de la société, avec date effective au 31
juillet 2013.

- Monsieur Onno Bouwmeister, employé privé, avec adresse professionnelle au 40, avenue Monterey à L-2163 Lu-
xembourg a été élu au poste de gérant B de la société avec date effective au 2 août 2013 pour durée indéterminé.

Luxembourg, le 16 août 2013.
Pour extrait conforme
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013117794/19.

(130143535) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

Blakeney Investors, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 15, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 51.637.

M. Francis Finlay démissionne avec effet le 8 août 2013.

Référence de publication: 2013117802/8.

(130143520) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 16 août 2013.

SPF-Sierra Portugal Real Estate, Société en Commandite par Actions.

Siège social: L-1855 Luxembourg, 46A, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 134.615.

Les Comptes Annuels au 31 Décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013118556/9.

(130143759) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 19 août 2013.

Praxair Luxembourg Finance S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 452.000,00.

Siège social: L-2310 Luxembourg, 16, avenue Pasteur.

R.C.S. Luxembourg B 99.306.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

Extrait

La clôture de la liquidation de la société «Praxair Luxembourg Finance S.à r.l., (en liquidation)» a été prononcée par
l'Assemblée Générale Ordinaire en date du 23 juillet 2013.

Il résulte de cette Assemblée que:

Tous les livres et des documents sociaux seront déposés et conservés au 16, avenue Pasteur, L-2310 Luxembourg,
durant une période de 5 années.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Pour extrait conforme
Luxembourg, le 22 août 2013.

Référence de publication: 2013120114/18.
(130146076) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Plaza Investment (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 15.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 176.654.

EXTRAIT

Il résulte d’une résolution de l’associé unique prise en date du 9 août 2013 que:
- Monsieur Simon Shelley a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 5 août 2013.
- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013 et ce pour une durée indéterminée:
* Monsieur Antoine de Oliveira e Castro résidant professionnellement au Grafenauweg 6, CH-6304 Zug, Suisse.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013120111/17.
(130145623) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Plaza Savrow Property S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 12.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 170.109.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 13 août 2013 que:
- Monsieur Simon Shelley a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 5 août 2013.
- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013 et ce pour une durée indéterminée:
* Monsieur Antoine de Oliveira e Castro résidant professionnellement au Grafenauweg 6, CH-6304 Zug, Suisse.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013120112/17.
(130145619) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Pfizer Atlantic Holdings S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-1855 Luxembourg, 51, avenue J.F. Kennedy.

R.C.S. Luxembourg B 156.586.

EXTRAIT

Suite à la fusion de;
Pfizer Convention IV LLC avec Pfizer International LLC, Pfizer Convention IV LLC devient Pfizer International LLC et;
Pfizer Convention III LLC avec Pharmacia LLC, Pfizer Convention III LLC devient Pharmacia LLC.
Il convient donc de modifier la dénomination des associés mentionnés ci-dessus de la Société comme suit;
- Pfizer Convention IV LLC doit être remplacé par Pfizer International LLC, une société à responsabilité limitée,

enregistrée au RC de Delaware sous le numéro 5263796, ayant son siège social au 235, East 42 nd Street, NY 10017 New
York, Etats-Unis d'Amérique; et

- Pfizer Convention III LLC doit être remplacé par Pharmacia LLC, une société à responsabilité limitée, enregistrée au
RC de Delaware sous le numéro 0341113, ayant son siège social au 100 Route 206 North, NJ 07977 Peapack, Etats-Unis
d'Amérique.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 21 août 2013.

Référence de publication: 2013120105/20.

(130145485) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Plaza Atrium S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.012.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 176.659.

EXTRAIT

Il résulte d’une résolution de l’associé unique prise en date du 9 août 2013 que:

- Monsieur Simon Shelley a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 5 août 2013.

- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013 et ce pour une durée indéterminée:

* Monsieur Antoine de Oliveira e Castro résidant professionnellement au Grafenauweg 6, CH-6304 Zug, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013120108/17.

(130145622) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Plaza Holdings (Europe) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 1.012.500,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 172.668.

EXTRAIT

Il résulte d’une résolution de l’associé unique prise en date du 14 août 2013 que:

- Monsieur Simon Shelley a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 5 août 2013.

- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013 et ce pour une durée indéterminée:

- Monsieur Antoine de Oliveira e Castro résidant professionnellement au Grafenauweg 6, CH-6304 Zug, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013120109/17.

(130145977) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Private II Wealth Management, Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 169.430.

Par décision de l'assemblée générale ordinaire du 22 août 2013, Monsieur Pierre MALEVEZ, né le 23 avril 1953 à Liège,
ayant son adresse professionnelle, 69, route d'Esch, L-2953 Luxembourg, et Monsieur Alain BASTIN, né le 13 janvier
1965 à Charleroi, ayant pour adresse professionnelle, 69, route d'Esch, L-2953 Luxembourg ont été nommés gérant de
la Société sous réserve de l'agrément de la CSSF (Commission de Surveillance du Secteur Financier) avec effet rétroactif
au 31 juillet 2013 en remplacement des gérants démissionnaires Messieurs Yves BIEWER et Charles-Antoine d'ANSEM-
BOURG. Les nouveaux gérants sont nommés pour une durée illimitée.

Luxembourg, le 22.08.2013.
Pour: PRIVATE II WEALTH MANAGEMENT
Société à responsabilité limitée
Experta Luxembourg
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Société anonyme
Cindy Szabo / Isabelle Marechal-Gerlaxhe

Référence de publication: 2013120117/20.

(130146143) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Plaza Holdings 1 S.à.r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 1.220.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 169.622.

EXTRAIT

Il résulte d’une résolution de l’associé unique prise en date du 14 août 2013 que:

- Monsieur Simon Shelley a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 5 août 2013.

- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013 et ce pour une durée indéterminée:

* Monsieur Antoine de Oliveira e Castro résidant professionnellement au Grafenauweg 6, CH-6304 Zug, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013120110/17.

(130145621) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Plaza Savrow S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: GBP 16.000,00.
Siège social: L-1931 Luxembourg, 41, avenue de la Liberté.

R.C.S. Luxembourg B 169.914.

EXTRAIT

Il résulte d'une résolution de l'associé unique prise en date du 9 août 2013 que:

- Monsieur Simon Shelley a démissionné de ses fonctions de gérant de la Société avec effet au 5 août 2013.

- A été nommé aux fonctions de gérant de la Société avec effet au 9 août 2013 et ce pour une durée indéterminée:

* Monsieur Antoine de Oliveira e Castro résidant professionnellement au Grafenauweg 6, CH-6304 Zug, Suisse.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société
Un mandataire

Référence de publication: 2013120113/17.

(130145620) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

QS0004, S.A., Société Anonyme.

Capital social: EUR 31.000,00.
Siège social: L-5365 Munsbach, 6C, rue Gabriel Lippmann.

R.C.S. Luxembourg B 172.464.

EXTRAIT

Il résulte de la décision du conseil d'administration prise en date du 21 août 2013 que:

Mr. James LYONS, résidant professionnellement au One Queen Street East, Suite 2600, Toronto, Ontario, M5C 2W5,
Canada a démissionné de ses fonctions d'administrateur de classe B de la société avec effet au 20 août 2013.

Mr. Marc SZCZERBA, résidant professionnellement au 1301 W. George Bush Hwy, suite 330 Richardson, TX 75080,
USA, né le 30 juin 1960 à Detroit au Etats Unis d'Amérique et de nationalité américaine a été nommé en tant qu'admi-
nistrateur de classe B de la société avec effet au 20 août 2013 et dont le mandat durera jusqu'à l'assemblée générale qui
se tiendra en l'année 2018.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
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Munsbach, le 22 août 2013.
Pour la Société
Un gérant

Référence de publication: 2013120142/20.

(130146127) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 22 août 2013.

Resolution Lux Athens S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 12.500,00.
Siège social: L-1420 Luxembourg, 15-17, avenue Gaston Diderich.

R.C.S. Luxembourg B 130.917.

Le bilan de la société au 31/12/2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116305/9.

(130140783) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Serra Investments S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1331 Luxembourg, 65, boulevard Grande-Duchesse Charlotte.

R.C.S. Luxembourg B 112.394.

Hiermit trete ich mit sofortiger Wirkung als Liquidator der Serra Investments S.A. zurück.
Rheinbach, den 24.06.2013. Thomas Schwartmann.

Référence de publication: 2013116337/9.

(130140837) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

SOLIT Information Security S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6841 Machtum, 59, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 143.625.

Les comptes annuels au 31.12.2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116353/9.

(130140803) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

SFS Europe S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2661 Luxembourg, 40, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 128.505.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116340/9.

(130140782) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

SOLIT Information Security S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-6841 Machtum, 59, route du Vin.

R.C.S. Luxembourg B 143.625.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Référence de publication: 2013116354/9.

(130140804) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Sommerwasser S.A., Société Anonyme Unipersonnelle.
Siège social: L-1920 Luxembourg, 1, rue Lavoisier.

R.C.S. Luxembourg B 137.985.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
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Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116355/9.
(130140998) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Silotec S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-2130 Luxembourg, 23, boulevard Dr Charles Marx.

R.C.S. Luxembourg B 89.940.

Les comptes annuels au 31.12.2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013116342/10.
(130141322) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Saint-Louis Investment S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1118 Luxembourg, 23, rue Aldringen.

R.C.S. Luxembourg B 154.592.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Signature.

Référence de publication: 2013116319/10.
(130141300) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

RI Menora German Holdings 2 S.à r.l., Société à responsabilité limitée.
Siège social: L-2168 Luxembourg, 127, rue de Mühlenbach.

R.C.S. Luxembourg B 171.828.

Les statuts coordonnés suivant l'acte n° 67048 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Référence de publication: 2013116314/10.
(130140878) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Scrap Trading International S.A., Société Anonyme.
Siège social: L-1882 Luxembourg, 12D, Impasse Drosbach.

R.C.S. Luxembourg B 111.762.

Le Bilan au 31 DECEMBRE 2011 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg.

Référence de publication: 2013116335/10.
(130141370) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Rollingergrund Premium Properties SA, Société Anonyme.
Siège social: L-2441 Luxembourg, 330, rue de Rollingergrund.

R.C.S. Luxembourg B 140.727.

Le bilan au 31 décembre 2012 a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.
Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg, le 9 août 2013.
Pour la société
FIDUCIAIRE ACCURA S.A.
Experts comptables et fiscaux
Signature

Référence de publication: 2013116309/14.
(130140766) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.
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Spandilux S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2240 Luxembourg, 16, rue Notre-Dame.

R.C.S. Luxembourg B 15.601.

Les comptes annuels au 20 FEVRIER 2013 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

FIDUCIAIRE CONTINENTALE S.A.

Référence de publication: 2013116360/10.

(130140969) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Soyuz Holding S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-1148 Luxembourg, 16, rue Jean l'Aveugle.

R.C.S. Luxembourg B 116.702.

Les comptes annuels au 31 décembre 2011 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 12 août 2013.

Référence de publication: 2013116359/10.

(130140991) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

T Haig Acquisitions (Lux) S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Capital social: EUR 22.200,00.

Siège social: L-1882 Luxembourg, 5, rue Guillaume Kroll.

R.C.S. Luxembourg B 129.102.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Luxembourg, le 9 août 2013.

Référence de publication: 2013116367/10.

(130140680) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

T.F. Investissements S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-3225 Bettembourg, Z.I. Schéleck I.

R.C.S. Luxembourg B 124.064.

Les comptes annuels au 31 décembre 2012 ont été déposés au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.
Signature.

Référence de publication: 2013116368/10.

(130141151) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

R.P.B. River Push Boating S.à r.l., Société à responsabilité limitée,

(anc. R.P.B. River Push Booting S.à r.l.).

Siège social: L-2212 Luxembourg, 6, place de Nancy.

R.C.S. Luxembourg B 109.815.

Koordinierte Statuten hinterlegt beim Handels- und Gesellschaftsregister Luxemburg.

Zwecks Veröffentlichung im Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Junglinster, den 8. August 2013.
Für die Gesellschaft
Jean SECKLER
Der Notar

Référence de publication: 2013116300/14.

(130140733) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.
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Stratem Fund, Société d'Investissement à Capital Variable.

Siège social: L-2453 Luxembourg, 12, rue Eugène Ruppert.

R.C.S. Luxembourg B 120.976.

CLÔTURE DE LIQUIDATION

La liquidation de STRATEM FUND (la «Société») telle que décidée par une Assemblée Générale Extraordinaire le 13
septembre 2012 a été clôturée lors d'une Assemblée Générale Extraordinaire qui s'est tenue le 13 juin 2013.

Les actionnaires ont alors prononcé la clôture de la liquidation de la Société. Les produits nets de la liquidation lui ont
été versés intégralement.

Les livres et les documents sociaux de la Société sont déposés et seront conservés pendant cinq ans au moins à compter
du 13 juin 2013 au 12, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg (ou toute autre adresse à venir de Banque Degroof
Luxembourg S.A.).

Luxembourg, le 19 juillet 2013.
Deloitte Tax & Consulting
Société à responsabilité limitée
M. Michael JJ Martin
Le Liquidateur / Partner

Référence de publication: 2013116364/20.

(130141340) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Sansbro Invest S.A., Société Anonyme.

Siège social: L-2661 Luxembourg, 42, rue de la Vallée.

R.C.S. Luxembourg B 121.310.

Par décision de l'assemblée générale annuelle tenue extraordinairement le 12 juillet 2013, le mandat du commissaire
aux comptes AUDIT TRUST S.A., société anonyme, a été renouvelé pour une durée de six ans, prenant fin à l'issue de
l'assemblée générale annuelle de l'an 2019.

Lors de cette même assemblée générale, les mandats des administrateurs KOFFOUR S.A., société anonyme, VALON
S.A., société anonyme, et LANNAGE S.A., société anonyme, n'ayant pas été renouvelés, Monsieur Sébastien BOMBEN-
GER, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, Madame Viviane HENGEL, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, et
Monsieur Gabor MOCSKONYI, 42, rue de la Vallée, L-2661 Luxembourg, ont été nommés administrateurs en leur
remplacement.

Leurs mandats s'achèveront à l'issue de l'assemblée générale annuelle de 2019.

Luxembourg, le 12.08.2013.
Pour SANSBRO INVEST S.A.
Société anonyme
Experta Luxembourg
Société anonyme
Cindy Szabo / Johanna Tenebay

Référence de publication: 2013116322/22.

(130140856) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Simon & Samson S.à r.l., Société à responsabilité limitée.

Siège social: L-4042 Esch-sur-Alzette, 82A, rue du Brill.

R.C.S. Luxembourg B 56.866.

Le bilan abrégé au 31 décembre 1996 de la société a été déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxem-
bourg.

Pour mention aux fins de la publication au Mémorial, Recueil des Sociétés et Associations.

Luxembourg.
Pour la société

Référence de publication: 2013116343/12.

(130141120) Déposé au registre de commerce et des sociétés de Luxembourg, le 12 août 2013.

Editeur: Service Central de Législation, 43, boulevard F.-D. Roosevelt, L-2450 Luxembourg
Imprimeur: Association momentanée Imprimerie Centrale / Victor Buck
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